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I ð PRÉSENTATION GÉNÉRALE DU RECUEIL 
 

 

1. Buts et objectifs du recueil 
 
En 1992, les Archives nationales du Québec en collaboration avec lôAssociation des directeurs de police et pompiers 
du Québec ont élaboré un recueil de délais de conservation consacré exclusivement aux séries documentaires des 
services de police municipaux. Or, compte tenu de lôévolution des technologies et du cadre législatif, il sôavère 
nécessaire de mettre à jour le recueil de façon à refléter ces nouvelles réalités auxquelles font face les services de 
police municipaux. 
 
Le recueil réalisé par Bibliothèque et Archives nationales du Québec, en collaboration avec différents partenaires du 
milieu policier et municipal, constitue une référence sur laquelle les gestionnaires des services de police peuvent 
sôappuyer pour élaborer ou revoir leurs propres outils de gestion documentaire. Il porte sur lôensemble des 
documents produits ou reçus par une organisation dans le cours normal de ses activités, peu importe le support de 
ces documents. Aussi, les documents papier, numérisés ou numériques, les photographies, les enregistrements 
sonores, les images animées, ainsi que les documents issus des banques de données sont concernés par le 
syst¯me de gestion des archives mis en îuvre dans un organisme.  
 
 

2. Service de police municipal et régie intermunicipale de police 
 
Étant donné que le service de police municipal constitue une unité administrative au même titre que les services du 
greffe, des loisirs ou de lôurbanisme et non pas une entité juridique autonome, il doit, au préalable communiquer avec 
le service du greffe de sa municipalité avant de commencer lôélaboration dôun calendrier de conservation, car son 
calendrier vient compléter celui de la municipalité. Lôarchiviste doit donc travailler en collaboration avec le service de 
police de sa municipalité afin dôidentifier les documents produits ou reçus par ce service. La page titre accompagnant 
le calendrier de conservation du service de police devra être établie au nom de la municipalité dont relève le service 
et être signée par la personne désignée par la résolution du conseil ou du comité exécutif de la corporation. 
 
Par contre, le cas des régies intermunicipales de police est différent de celui des services de police municipaux. En 
effet, une régie intermunicipale de police est « une personne morale de droit public créée pour la gestion commune 
du service faisant lôobjet dôune entente et administrée par un conseil dôadministration où siègent les représentants de 
chaque municipalité participant à lôentente

1
 ». Une régie intermunicipale couvre donc un territoire appartenant à 

plusieurs municipalités qui peuvent faire partie dôune entente.  
 
Par conséquent, une régie intermunicipale est autonome quant à son administration et à la gestion de ses activités. 
Côest dôailleurs elle qui dresse et gère son budget annuel, même si ce dernier doit être approuvé par toutes les 
municipalités de son territoire. Son statut particulier apporte ainsi quelques différences quant à lôapplication du 
calendrier de conservation. En effet, contrairement au service de police municipal qui est le détenteur de lôexemplaire 
secondaire pour la majorité des dossiers administratifs, la régie intermunicipale sera la détentrice de lôexemplaire 
principal pour ces mêmes dossiers. 
 
 
 

                                                           

1. MINISTĈRE DES AFFAIRES MUNICIPALES, DES R£GIONS ET DE LôOCCUPATION DU TERRITOIRE DU 

QUÉBEC,, Les ententes intermunicipales, en ligne, 

http://www.mamr.gouv.qc.ca/amenagement/outils/amen_outi_inte_ente.asp#cara (consulté le 2 février 2010). 

http://www.mamr.gouv.qc.ca/amenagement/outils/amen_outi_inte_ente.asp#cara
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II ð INSTRUCTIONS POUR Lõ£LABORATION 

OU LA MISE À JOUR DU PLAN DE CLASSIFICATION  
ET POUR LõUTILISATION DU RECUEIL 

 

 
 

Lôorganisation logique et rationnelle des documents produits et reçus par un organisme est une pratique 
recommandée pour le bon déroulement de ses activités. Que ces documents soient analogiques ou numériques, la 
gestion des archives ne peut être laissée au bon vouloir de tous et chacun. Lôélaboration du plan de classification 
constitue lôune des activités fondamentales de la gestion des archives dôun organisme. 

Lôutilisation dôun plan de classification offre plusieurs avantages et permet notamment dôatteindre les objectifs 
suivants : 

¶ se conformer à la Loi sur lôaccès aux documents des organismes publics et à la protection des 
renseignements personnels; 

¶ améliorer le classement des dossiers, quels que soient leur nature ou leur support;  

¶ favoriser lôaccès à lôinformation en accélérant lôidentification et le repérage des documents et des 
renseignements quôils contiennent;  

¶ favoriser la prise de d®cision et la mise en îuvre dôactions de manière plus rapide et plus efficace;  

¶ assurer la sécurité des documents, notamment en protégeant les données à caractère personnel quôils 
contiennent;  

¶ diminuer les répercussions de la mobilité du personnel au sein de lôorganisme en permettant la poursuite des 
activités;  

¶ accroître lôefficacité administrative de lôorganisme dans lôaccomplissement de ses activités.  

 
Le présent recueil contient un plan de classification type des documents utilisés par un service de police ou une 
régie intermunicipale de police. Les organismes qui nôont pas de plan de classification sont invités à adopter celui qui 
est proposé dans le recueil en y apportant, le cas échéant, les modifications qui sôimposent afin quôil reflète leur 
réalité administrative. 
 

 
III ð INSTRUCTIONS POUR Lõ£LABORATION 

OU LA MISE À JOUR DU CALENDRIER DE CONSERVATI ON 
ET POUR LõUTILISATION DU RECUEIL 

 

 
 

1. Élaboration ou mise à jour dôun calendrier de conservation 
 
Ce recueil vise à aider les services de police et les régies intermunicipales de police à élaborer ou à mettre à jour 
leurs délais de conservation en vertu de la Loi sur les archives (RLRQ, c. A-21.1) et du Règlement sur le calendrier 
de conservation, le versement, le dépôt et lôélimination des archives publiques (A-21.1, r. 1) qui en découlent. 
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Le calendrier de votre organisme ou ses modifications doivent dôabord être adoptés par ses instances décisionnelles 
pour ensuite être approuvé par Bibliothèque et Archives nationales du Québec. 
 
À partir du plan de classification de votre organisme, vous devrez chercher dans lôindex alphabétique du recueil 
lôidentification de la série documentaire afin dôy associer la règle de conservation proposée. Comme chaque 
organisme peut avoir un fonctionnement différent, il est possible que des règles de conservation ne figurent pas dans 
ce recueil, il appartient donc à chacune de les identifier et de proposer des délais de conservation. De plus, vous 
porterez une attention particulière à lôidentification des unités administratives responsables ou détentrices de 
lôexemplaire principal dôune série documentaire et de son support dôinformation. 
 
Pour élaborer ou modifier votre calendrier de conservation, vous pouvez utiliser les formulaires proposés par 
Bibliothèque et Archives nationales du Québec, qui se trouvent à lôadresse Web suivante : 
http://www.banq.qc.ca/portal/dt/services/archivistique_ged/public/public.jsp. Vous pouvez également utiliser vos 
propres formulaires. Vous devrez, par la suite, faire adopter vos règles de conservation par votre conseil 
dôadministration et les faire parvenir à Bibliothèque et Archives nationales du Québec pour approbation. Par contre, 
le service de police municipal doit communiquer avec le service du greffe de sa municipalité, car son calendrier de 
conservation vient compléter celui de la municipalité. 
 
Afin de respecter les exigences du Règlement sur le calendrier de conservation, le versement, le dépôt et 
lôélimination des archives publiques, vous devez inscrire dans votre calendrier de conservation les renseignements 
suivants : 
 

¶ le nom de votre organisme; 

¶ le titre de la série et, le cas échéant, son code de classification; 

¶ la description sommaire du contenu des dossiers principaux et secondaires de la série; 

¶ le nom de lôunité administrative qui détient les dossiers principaux de la série et la mention de leur 
utilisation par cette unité; 

¶ la période dôutilisation à lôétat actif; 

¶ la période dôutilisation ¨ lô®tat semi-actif; 

¶ le mode de disposition; 

¶ le support de conservation. 
 
Le calendrier de conservation ou la demande de modification, soumis en deux exemplaires, doit sôaccompagner des 
documents suivants : 
 

¶ deux exemplaires du formulaire Établissement / modification du calendrier de conservation des documents 
dôun organisme public daté et signé par la personne autorisée; 

¶ une copie conforme de la résolution de votre conseil dôadministration ou de votre comité exécutif, le cas 
échéant, autorisant une personne à signer le calendrier de conservation et à le soumettre au conservateur 
de Bibliothèque et Archives nationales du Québec; 

¶ une copie de votre plan de classification, si vous en possédez un. 
 

 
2. Utilisation du recueil de délais de conservation 

 

La section sur le calendrier de conservation présente toutes les règles de conservation pour lôensemble des séries et 
des types de documents que lôon trouve dans un service de police municipale ou une régie intermunicipale de police. 
Chaque règle de conservation présente les durées de conservation minimales, qui peuvent être bonifiées selon les 
besoins du service de police, et le mode de disposition finale de la série documentaire, du dossier ou du document 
concernés. 
 

Á Exemplaire principal / exemplaire secondaire 
 
On trouve dans ce recueil, des règles de conservation pour la conservation ou la destruction des documents liés au 
mandat dôun service de police ou dôune régie intermunicipale. On y traite autant les exemplaires principaux que 
secondaires.  
 
Cependant, en raison du lien qui existe entre le service de police et la corporation municipale, en ce qui a trait à 
plusieurs séries, le service de police est considéré comme détenteur de lôexemplaire secondaire. Ces exemplaires 
secondaires concernent particulièrement les documents reliés à la gestion des ressources humaines, financières, 

http://www.banq.qc.ca/portal/dt/services/archivistique_ged/public/public.jsp
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matérielles, informationnelles et des communications. Les règlements municipaux les avis juridiques et les dossiers 
du personnel sont aussi de bons exemples de ce type de dossiers. Ces exemplaires sont dits secondaires parce 
quôils sont produits par des services municipaux autres que le service de police, comme le greffe, le service juridique  
et les ressources humaines. Ils sont identiques aux exemplaires principaux ou à une partie de ceux-ci et sont utilisés 
comme instruments de travail, dôinformation ou de diffusion. 
 
La personne responsable de lôélaboration du calendrier de conservation devra identifier le détenteur de lôexemplaire 
principal correspondant à la réalité administrative dôun service de police ou dôune régie. 

 
3. Critères de conservation pour un tri orienté des dossiers opérationnels 

 
Dans le pr®sent recueil, on trouvera des crit¯res destin®s ¨ faciliter lôidentification des dossiers de valeur 
patrimoniale. ê cet effet, lôannexe 2 propose des crit¯res susceptibles dôaider la prise de d®cision en mati¯re de 
conservation permanente. En complément, une liste de mots-cl®s permettra dôidentifier les dossiers ¨ conserver et 
ce, dans la mesure du possible, dès leur création. On trouvera ces mots-cl®s ¨ lôannexe 3. 
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IV- PRÉSENTATION DU FORMULAIRE  

 

 
 
  

RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

Identification  

TRANSACTION : 
 

AJOUT Ǐ 
MODIFICATION Ǐ 
SUPPRESSION Ǐ 

1 

N
O

 DU CALENDRIER 
2 

N
O

 DE LA DEMANDE 
3 

N
O

 DE LA RÈGLE 
4 

SCEAU DE BANQ 
6 

NOM DE LôORGANISME 
5 

Description 

TITRE    
7 

RECUEIL 
8 

N
O

 DE LA RÈGLE 
9 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 
10 

CODE DE CLASSIFICATION 
11 

NOM DE LôUNITE ADMINISTRATIVE DETENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 
12 

DESCRIPTION ET UTILISATION 
13 

TYPES DE DOCUMENTS 
14 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS  15    Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS  16 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES 
17 

REMARQUES GÉNÉRALES  
18 

Délai de conservation 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PERIODE DõUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

19 Principal 20a 21 21a 22 22a 23 23a 24 24a 

19 Secondaire 
20b  

        

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 
25 

GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE : NOM DU DOCUMENT 
26 
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Identification  

 
1. TRANSACTION  
Cette section permet de préciser le type de transaction effectuée (ajout, modification ou suppression dôune 
règle de conservation). Lorsque le service de police présente, pour la première fois, son calendrier à BAnQ 
aux fins dôapprobation, lôorganisme doit indiquer toutes les règles de conservation comme des ajouts.  
 
Au gré de lôévolution des mandats et des lois, il se peut que dôautres règles soient créées, modifiées ou 
même supprimées, auxquels cas ces options existent pour signifier les changements apportés au calendrier 
dôorigine. 
 
2. N

O
 DU CALENDRIER 

Cette section permet de préciser le numéro du calendrier de conservation. Ce numéro est attribué par 
BAnQ. 
 
3. N

O
 DE LA DEMANDE 

Cette section permet de préciser le numéro de la demande dôapprobation. Ce numéro est également 
attribué par BAnQ.  
 
4. N

O
 DE LA RÈGLE 

Cette section permet de préciser le numéro de la règle de conservation. Ce numéro peut être séquentiel ou 
correspondre au code de classification de chacune des sous-séries du plan de classification. Pour les 
besoins de ce recueil, cette section est déjà remplie. 
 
5. NOM DE LôORGANISME 
Cette section permet dôinscrire le nom de lôorganisme. Le service de police doit y inscrire son nom officiel. 
 
6. SCEAU DE BAnQ 
Cette section est réservée à BAnQ. 

 

Description  

 
7. TITRE  
Cette section sert à indiquer le titre de la règle de conservation. Pour les besoins du présent recueil, cette 
section est déjà remplie. 
 
8. RECUEIL  
Cette section permet dôindiquer le nom du recueil qui a été utilisé pour lôélaboration de la règle de 
conservation. Pour les besoins du présent recueil, cette section est déjà remplie et porte le code suivant : 
SP-2015. 
 
9. N

O
 DE LA RÈGLE  

Cette section sert à préciser le numéro de la règle du recueil qui a servi à lôélaboration de la règle de 
conservation. Pour les besoins du présent recueil, cette section est déjà remplie..  
 
10. PROCESSUS / ACTIVITÉ 
Cette section permet de déterminer les séries documentaires liées à un processus ou à une activité au sein 
dôun organisme. Il est possible que plusieurs séries documentaires relèvent du même processus ou de la 
même activité. Pour les besoins du présent recueil, cette section est déjà remplie.  
 
11. CODE DE CLASSIFICATION 
Cette section permet dôinscrire le code de classification de la série à laquelle correspond la règle de 
conservation. Pour les besoins du présent recueil, cette section est déjà remplie. 
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12. NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 
Cette section sert à indiquer le nom de lôunité administrative détentrice du dossier principal. Le détenteur du 
dossier principal est habituellement lôunité administrative mandataire au sein de lôorganisme. Lorsque la 
responsabilité dôun dossier est partagée entre deux ou plusieurs unités administratives, on doit inscrire le 
nom de toutes les unités concernées. Si la majorité des unités administratives de lôorganisme sont 
détentrices principales dôun dossier, on doit indiquer « unités administratives responsables ». 

 
Le service de police doit remplir cette section avant de transmettre son calendrier de conservation à BAnQ 
pour fins dôapprobation. 

 
13. DESCRIPTION ET UTILISATION  
Cette section sert à décrire la série documentaire. Cette description permet de comprendre lôutilité de cette 
série au sein de lôorganisme. Pour les besoins du présent recueil, cette section est déjà remplie. 
 
14. TYPES DE DOCUMENTS 
Cette section permet de préciser les principaux types de documents que lôon trouve dans le dossier 
principal de la série documentaire. Le service de police peut supprimer des types de documents mentionnés 
dans le présent recueil ou en ajouter dôautres afin que le tout soit conforme à sa réalité. 
 
15. DOCUMENTS ESSENTIELS  
On peut cocher cette case si la série concernée contient des documents essentiels.  
 
16. DOCUMENTS CONFIDENTIELS  
On peut cocher cette case si la série concernée contient des documents confidentiels. 
 
17. RÉFÉRENCES JURIDIQUES 
Cette section peut être utilisée pour justifier la période dôutilisation en indiquant la prescription juridique 
afférente. Pour les besoins du présent recueil, certaines prescriptions juridiques ont déjà été précisées. On 
peut en ajouter au besoin.  
 
18. REMARQUES GÉNÉRALES 
Cette section permet dôindiquer tout renseignement additionnel jugé pertinent à la description de la série 
documentaire. On peut utiliser cette section selon ses besoins. 

 

Délai de conservation 

 
19. NUMÉROTATION 
Ces sections permettent dôinscrire un numéro pour distinguer chaque délai de conservation qui sôapplique 
au dossier principal et aux dossiers secondaires. Ce numéro est dôabord composé du numéro de la règle de 
conservation, auquel on ajoute une décimale ou un caractère alphabétique propre à chaque délai. Cette 
section est facultative; le service de police peut lôutiliser en fonction de ses besoins particuliers. 
 
20a et 20b. EXEMPLAIRE 
 
20a. Cette section permet de préciser la période dôutilisation dôun dossier principal à lôétat actif ou semi-actif 
ainsi que la façon dont on devra en disposer à lôétat inactif. 
 
20b. Cette section permet de préciser la période dôutilisation dôun dossier secondaire à lôétat actif ou semi-
actif ainsi que la façon dont on devra en disposer à lôétat inactif. Si la série documentaire ne comprend pas 
de dossier secondaire, on doit mettre des tirets dans les champs correspondants.  
 
21. SUPPORTS DE CONSERVATION  
Cette section permet de préciser le ou les supports de conservation des exemplaires principaux. BAnQ 
recommande dôutiliser la table suivante : 
 
 PA : papier 
 DM : disque magnétique (disque local et réseau; disquette) 
 BM : bande magnétique (bobine ou cassette audio, vidéo ou de données) 
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 DO : disque optique (CD-ROM; DVD) 
 MF : microforme (microfiche; microfilm) 
 FI : film (y compris le négatif; diapositive) 
 AU : autres (à préciser dans les remarques) 
 
21a. Cette section sert à ajouter une remarque propre à un support. Pour ce faire, on doit inscrire un code 
(R1, R2, etc.) qui sera obligatoirement associé à une remarque dans la section « REMARQUES RELATIVES AU 

DELAI DE CONSERVATION ». Par exemple :  
 
 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PPPEEE RRR IIIOOODDD EEE    DDD EEE    DDDôôôUUU TTT IIILLL IIISSS AAATTT IIIOOONNN    DDD EEE SSS    DDD OOOCCC UUU MMMEEE NNN TTT SSS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal  DM R1       

 Secondaire          

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

R1 : Documents bureautiques en format Word 

 

 
22. PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS ï ÉTAT ACTIF 
Cette section sert à déterminer la période dôutilisation dôun dossier principal à lôétat actif. Deux avenues se 
présentent ici : ou bien cette période est fixe (nombre dôannées prédéterminé), ou bien elle est variable, 
auquel cas on doit utiliser les codes 888 ou 999. Le code 888 sert à indiquer la fermeture dôun dossier; le 
code 999 sert à préciser que lôétat actif arrive à terme lorsquôun document est remplacé par une nouvelle 
version. 
 
Il est obligatoire de préciser les codes 888 et 999. Pour ce faire, on doit inscrire dans la case adjacente 
(21b) le code (R1, R2, etc.) qui sera associé à une remarque dans la section « REMARQUES RELATIVES AU 

DELAI DE CONSERVATION ». Par exemple : 
 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PPPEEE RRR IIIOOODDD EEE    DDD EEE    DDDôôôUUU TTTIII LLL IIISSS AAATTTIII OOONNN    DDD EEE SSS    DDD OOOCCC UUU MMM EEE NNN TTTSSS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal  DM R1 888 R2     

 Secondaire          

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

R1 : Documents bureautiques en format Word 
R2 : Conserver les documents pour toute la durée du contrat 
 

 
 

23. PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS ï ÉTAT SEMI-ACTIF 
Cette section sert à établir la période dôutilisation dôun dossier principal à lôétat semi-actif. On peut 
déterminer cette période en indiquant le nombre dôannées ou, occasionnellement, en utilisant le code 888. 
 
23 a. Cette section sert à associer une remarque spécifique de lôétat semi-actif. Pour ce faire, on doit 
inscrire un code consécutif à celui ou à ceux indiqués dans la section « Actif ». Ce code sera 
obligatoirement associé à une remarque dans la section « REMARQUES RELATIVES AU DELAI DE 

CONSERVATION ». 
 
24. DISPOSITION 
Cette section permet dôindiquer la façon dont on disposera dôune série documentaire. BAnQ recommande 
dôutiliser la table suivante : 
 C : conservation 
 D : destruction 
 T : tri 
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24a. Cette section sert à associer une remarque au mode de disposition retenu. Lorsque celui-ci consiste à 
faire un tri, il est nécessaire de préciser les critères qui sôappliquent à cette série documentaire. Pour ce 
faire, on doit inscrire un code consécutif à celui ou à ceux indiqués dans les zones « Actif » et « Semi-actif 
». Ce code sera obligatoirement associé à une remarque dans la section « REMARQUES RELATIVES AU DELAI 

DE CONSERVATION ». Par exemple : 
 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PPPEEE RRR IIIOOODDD EEE    DDDôôôUUU TTTIIILLL IIISSS AAATTTIII OOONNN    DDD EEE SSS    DDD OOOCCC UUU MMM EEE NNN TTTSSS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal  DM R1 888 R2 5  T R3 

 Secondaire          

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

R1 : Documents bureautiques en format Word 
R2 : Conserver les documents pour toute la durée du contrat 
R3 : Conserver les programmes élaborés par le service de police ainsi que les rapports 

 
 

25. REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 
Cette section sert à inscrire les notes obligatoires afin dôapporter des précisions sur les supports de 
conservation, la signification du code 888 et le mode de disposition T (tri). 
 
26. GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  
Cette section sert à préciser, sôil y a lieu, le nom de la grille dôéchantillonnage associée à la règle de 
conservation.  
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V ð PLAN DE CLASSIFICATION  

 

 
 

1000 GESTION ADMINISTRATIVE 
La gestion administrative regroupe les documents relatifs à la constitution et à lôhistoire du service de police ainsi que 
les documents qui résultent de lôorganisation et de la structure administrative, de la planification et du contrôle de 
nature administrative. On y trouve aussi les documents de réunions des différentes instances décisionnelles du 
service de police ainsi que ceux des réunions de travail. 
 

1100  CONSTITUTION ET HISTORIQUE 

 Documents relatifs à la création et à lôévolution du service de police 

 
 
1110 Constitution et signature visuelle 

Documents témoignant de lôexistence juridique, de la mission et de la signature visuelle du service de police 
 
 
1120 Historique 

Documents relatifs à lôhistoire du service de police et aux événements qui ont marqué le cours de son 
développement 

 
 

1200  ORGANISATION ET STRUCTURE ADMINISTRATIVE 
 Documents relatifs à lôattribution des responsabilités et de lôautorité ainsi quôà la structure administrative du  

service de police 

 
 
1210 Éthique  

Documents relatifs à lôéthique, soit lôensemble des règles de conduite et des principes qui gouvernent les 
fonctions du personnel du service de police 

 
 
1220 Structure administrative 

Documents relatifs à la définition et à lôévolution de la structure administrative du service de police et des 
mandats de ses diverses composantes 

 
 
1230 Attribution des responsabilités et de lôautorité 
 Documents relatifs à lôexercice du pouvoir et au partage des responsabilités 
 
 

1300 COMITES ET REUNIONS ADMINISTRATIVES 
 Documents relatifs aux réunions décisionnelles ainsi quôaux réunions de travail du personnel du service de  

police 

 
 
1310  État-major 
 Documents relatifs à la constitution et à la tenue des réunions de lôétat-major 
 
 
1320 Comités internes et externes 
 Documents relatifs à la constitution et à la tenue des réunions des comités internes et externes 
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1330 Réunions administratives internes 
 Documents relatifs à la tenue des réunions administratives internes 
 
 

1400 PLANIFICATION ET CONTROLE ADMINISTRATIF 
 Documents relatifs à la planification et au contrôle des activités du service de police 

 
 
1410 Planification 

Documents relatifs à lôétablissement des priorités et des orientations stratégiques, tactiques et 
opérationnelles 

 
1411 Planification stratégique 
Documents relatifs aux orientations et aux objectifs stratégiques définis par lôorganisation, en tenant compte 
de lôenvironnement interne et externe et des ressources disponibles, ainsi quôaux différents moyens à mettre 
en îuvre pour les atteindre, et ce, en conformité avec la Loi sur lôadministration publique 
 
1412 Planification tactique 
Documents relatifs à la planification tactique des unités qui traduit, à court terme, en mots et en chiffres, les 
orientations et les objectifs de lôorganisation, ainsi que les actions quôelle doit entreprendre pour les atteindre 
 
1413 Planification opérationnelle 
Documents relatifs à lôélaboration à court terme du plan opérationnel nécessaire aux unités pour leur gestion 
administrative à court terme 

 
 
1420 Rapports dôactivité 

Documents relatifs à la compilation et à lôévaluation des différentes activités du service de police tels que les 
rapports périodiques et annuels 

 
 
1430 Statistiques sur les activités 

Documents contenant des données statistiques touchant divers aspects de la gestion et des activités du 
service de police 

 
 
1440 Politiques, normes et directives 

Documents élaborés par le service de police dans le but de recueillir les actions à entreprendre, de fournir 
les étapes à suivre, de préciser les moyens à utiliser pour réaliser les activités nécessaires à lôatteinte des 
objectifs entre autres par les procédures et les instructions 

 
 
1450 Vérification interne 
 Documents relatifs à la vérification interne des activités du service de police 
 
 
1460 Vérification externe 

Documents relatifs aux vérifications des activités du service de police entre autres effectuées par le 
Vérificateur général du Québec et par le ministère de la Sécurité publique 

 
 
 

2000 LEGISLATION ET AFFAIRES JURIDIQUES 
Cette série regroupe les lois, politiques et règlements des organismes gouvernementaux touchant les activités du 
service de police. On y trouve aussi les avis juridiques et les poursuites qui en découlent. Les ententes, accords et 
conventions, les demandes dôindemnisation auprès des assurances et les documents relatifs à lôaccès à lôinformation 
sont regroupés dans cette série 
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2100 LEGISLATION 
 Documents relatifs aux lois, politiques et règlements des organismes gouvernementaux touchant le service  

de police 

 
 
2110 Législation internationale 

Documents relatifs aux lois, décrets et règlements internationaux ayant des répercussions ou une incidence 
sur le fonctionnement et les activités du service de police 

 
 
2120 Législation fédérale 

Documents relatifs aux lois, décrets et règlements fédéraux ayant des répercussions ou une incidence sur le 
fonctionnement et les activités du service de police 

 
 
2130 Législation provinciale 

Documents relatifs aux lois, décrets et règlements du Québec et dôautres provinces ayant des répercussions 
ou une incidence sur le fonctionnement et les activités du service de police 

 
 
2140 Réglementation municipale 

Documents relatifs aux règlements municipaux ayant des répercussions ou une incidence sur le 
fonctionnement et les activités du service de police 

 
 

2200 AFFAIRES JURIDIQUES 
 Documents relatifs à la jurisprudence, aux avis juridiques ainsi quôaux poursuites et aux réclamations. On y  

trouve également les versions originales des ententes, accords et conventions engageant le service de  
police et tout ce qui touche lôaccès à lôinformation 

 
 
2210 Jurisprudence 
 Documents relatifs aux décisions des tribunaux qui intéressent ou concernent le service de police 
 
 
2220 Avis juridiques 
 Documents relatifs aux avis juridiques se référant à la conduite des affaires du service de police 
 
 
2230  Poursuites judiciaires 

Documents relatifs aux mises en demeure, aux poursuites judiciaires, aux jugements et aux sentences 
impliquant le service de police 

 
 
2240 Ententes, accords et conventions 

Documents relatifs aux contrats, aux ententes, aux accords et aux conventions contractés par le service de 
police tels que les polices dôassurance 

 
 
2250 Réclamations 
 Documents relatifs aux réclamations concernant le service de police 
 
 
2260 Accès à lôinformation 

Documents relatifs à la gestion des demandes dôaccès, à lôaccessibilité des documents et à la gestion des 
fichiers contenant des renseignements personnels 
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3000 GESTION DES RESSOURCES HUMAINES 
La gestion des ressources humaines regroupe la gestion des effectifs, la dotation du personnel et la gestion des 
dossiers des employés. On y trouve lôévaluation du rendement, les relations et les conditions de travail des employés 
du service de police. De plus, les documents concernant la déontologie et la discipline, la santé et la sécurité au 
travail ainsi que la formation et le perfectionnement du personnel sont regroupés dans cette série 
 

3100 GESTION DES EFFECTIFS  
 Documents relatifs à lôanalyse et à lôévaluation des effectifs, de même que la description des emplois du  

service de police. On y trouve aussi lôapplication du programme dôégalité en emploi 

 
 
3110 Listes du personnel 
 Documents relatifs aux listes du personnel du service de police, incluant les listes dôancienneté 
 
 
3120 Analyses des besoins en personnel 

Documents relatifs à lôanalyse de besoins en personnel, à la création, à lôabolition, à la rétention et à 
lôattraction ainsi quôau transfert de postes 

 
 
3130 Évaluation des emplois 
 Documents relatifs à lôévaluation des emplois du service de police 
 
 
3140 Descriptions de tâches 

Documents relatifs à la définition des fonctions et des tâches du personnel du service de police selon les 
diverses catégories dôemploi 

 
 
3150 Évaluation du rendement  

Documents relatifs à lôévaluation du rendement du personnel tels que les programmes, les guides, les outils 
et la liste des employés à évaluer 
Note dôapplication : Les documents relatifs à un employé sont classés à la rubrique 3310. 

 
 
3160 Égalité en emploi  

Documents relatifs à lôégalité en emploi et aux accommodements pour le personnel du service de police 
 
 

3200 DOTATION 
 Documents relatifs au mouvement, au recrutement et aux offres de service des emplois permanents,  

occasionnels, contractuels et étudiants. On y trouve aussi les documents relatifs à lôaccueil du nouveau  
personnel du service de police 

 
 
3210 Mouvement de personnel 

Documents relatifs à la gestion des mouvements de personnel au sein du service de police (nomination, 
promotion, mutation, rétrogradation, transfert, affectation temporaire, cessation dôemploi, mise à pied, 
retraite) 

 
 
3220 Recrutement 

Documents relatifs au recrutement soit lôaffichage de postes, les offres de service et la sélection du 
personnel du service de police 

 
 
3230 Offres de service 
 Documents relatifs aux demandes dôemploi non sollicitées par le service de police 
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3240 Accueil du personnel 
 Documents relatifs à lôaccueil et à lôintégration du personnel du service de police 
 
 

3300 GESTION DES DOSSIERS DES EMPLOYES 
 Documents relatifs aux multiples volets des dossiers des employés du service de police 

 
 
3310 Dossiers des employés  

Dossier contenant des renseignements personnels des volets administratif et santé de lôemployé qui 
regroupe les documents permettant de suivre le cheminement de la carrière, les mouvements, les enquêtes, 
les notations, les relations de travail, les résultats de concours, les résultats de formation et les tests 
psychologiques de lôemployé au sein du service de police 

 
3311 Dossiers des policiers - Volet administratif 
 
3312 Dossiers des employés civils ï Volet administratif 
 
3313 Dossiers des employés ï Volet santé 

 
 
3320 Dossiers des stagiaires et du personnel étudiant 

Dossier nominatif qui regroupe les documents relatifs au travail étudiant (emploi dôété, contrat à temps partiel 
pendant les études ou autres) et aux stages réalisés dans le service de police 

 
 

3400 RELATIONS DE TRAVAIL 
 Documents relatifs aux syndicats et aux associations professionnelles. On y trouve aussi les documents  
 relatifs à la négociation et à lôinterprétation des conventions collectives ainsi que les contrats de travail  
 des non-syndiqués. Les documents touchant les griefs, appels, sentences arbitrales et les conflits de  
 travail sont également classés dans cette sous-série 

 
 
3410 Syndicats et associations professionnelles 

Documents relatifs à la reconnaissance des syndicats, aux demandes dôadhésion, à lôaccréditation, à la 
cotisation et à lôidentification des délégués ainsi quôaux libérations syndicales du personnel du service de 
police 

 
 
3420 Convention collective 
 Documents relatifs à la négociation, à lôapprobation, à lôapplication et à lôinterprétation des différentes 

conventions collectives 
 
 
3430 Contrat de travail des non-syndiqués 
 Documents relatifs aux conditions de travail des cadres et du personnel non syndiqué 
 
 
3440 Griefs et différends 

Documents relatifs aux griefs, appels, sentences arbitrales et différends, incluant les plaintes des non-
syndiqués, du personnel du service de police 

 
 
3450 Conflits de travail 

Documents relatifs aux conflits de travail, moyens de pression, grèves, lock-out, arrêts de travail et plan des 
services essentiels du personnel du service de police 

 
 

3500 CONDITIONS DE TRAVAIL 
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 Documents relatifs aux différentes assurances collectives, au régime de retraite, à la rémunération, à  
lôhoraire de travail et à lôassiduité des employés du service de police 

 
 
3510 Assurances collectives 

Documents relatifs à la gestion du programme dôassurances collectives, incluant les assurances vie, salaire, 
accident et maladie 

 
 
3520 Régime de retraite 

Documents relatifs à la gestion des régimes de retraite du personnel du service  de police et aux relations 
avec les organismes responsables de lôadministration de ces régimes 

 
 
3530 Rémunération 

Documents relatifs à la rémunération et aux échelles de salaire, aux allocations, aux primes et aux heures 
supplémentaires des différentes catégories du personnel du service de police 

 
 
3540 Horaire de travail 
 Documents relatifs à la gestion et au contrôle de lôhoraire de travail du personnel du service de police 
 
 
3550 Assiduité 

Documents relatifs à la gestion, au suivi et au contrôle de lôassiduité ainsi quôaux feuilles de présence du 
personnel du service de police 

 
 

3600 DEONTOLOGIE ET DISCIPLINE 
 Documents relatifs aux règles et devoirs professionnels que doit respecter le personnel du service de  
 police, de même quôaux enquêtes criminelles 

 
 
3610 Déontologie 

Documents relatifs à la déontologie policière, soit lôensemble des règles et des principes que doivent 
respecter les professionnels dans lôexercice de leurs fonctions. On y trouve aussi les documents relatifs aux 
plaintes de citoyens auprès du commissaire à la déontologie 

 
 
3620 Affaires internes  

 Documents relatifs à une plainte concernant tout manquement ou toute omission à un devoir ou à une 
obligation disciplinaire par un policier ou un employé civil du service de police incluant les documents dôune 
plainte relative à la conduite dôun policier constituant une infraction au Code criminel 

 
 
3630 Discipline 
 Documents relatifs au règlement sur la discipline interne des membres du corps de police 

Note dôapplication : Les documents relatifs à un employé sont classés à la rubrique 3310. 
 

 

3700 SANTE ET SECURITE 
 Documents relatifs à lôélaboration et au suivi des programmes de prévention en santé et sécurité au travail  

pour le personnel, aux accidents de travail, à la qualité de vie au travail et au programme dôaide au  
personnel 

 
 
3710 Prévention 

Documents relatifs à lôélaboration et au suivi des programmes de prévention en  santé et en sécurité au 
travail ainsi quôaux s®ances de formation prévues pour le personnel 
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3720     Accidents de travail 

 Documents relatifs aux déclarations des accidents de travail et des relations avec la Commission de la santé 
et de la sécurité du travail (CSST) 
 
 

3730 Qualité de vie au travail 
Documents relatifs aux programmes et aux activités se rapportant à lôenvironnement, à la qualité de vie et à 
la reconnaissance des employés du service de police telles que des fêtes, des activités sportives, une 
chorale, un club social et des activités de bienfaisance 

 
 
3740 Programme dôaide au personnel 

Documents relatifs aux interventions réalisées dans le cadre du programme dôaide aux employés du service 
de police ayant des problèmes dôalcool, de toxicomanie et de maladie mentale 
 

 

3800 FORMATION ET PERFECTIONNEMENT 
 Documents relatifs aux programmes de formation, à la participation à des activités de formation et de  

perfectionnement, à lôaccompagnement ainsi quôau soutien aux études 

 
 
3810 Programme de formation 

 Documents relatifs à la conception et à lôélaboration de programmes de formation et de perfectionnement 
 
 
3820 Participation à des activités de formation et de perfectionnement 

 Documents relatifs aux activités de formation et de perfectionnement auxquelles participent les employés 
dans un but de développement de compétences telles que des cours, des stages, des colloques, des 
congrès et des séminaires 

 
 

3830 Accompagnement 
 Documents relatifs au processus dôaccompagnement qui répond à des besoins particuliers de 
développement et dôamélioration des compétences, dôadaptation au poste, de résolution de problème 
spécifique, dôadaptation au changement, de climat de travail, dôattitude personnelle et de comportement 

 
 

3840 Soutien aux études 
 Documents relatifs à la mise en application dôune politique corporative dôautoformation qui apporte un 
soutien financier aux personnes qui poursuivent des études en dehors de leur temps de travail, et ce, dans le 
but de favoriser le développement des compétences et de la qualification professionnelle 

 
 
 

4000 GESTION DES RESSOURCES FINANCIERES 
La gestion des ressources financières regroupe la gestion comptable, la gestion des engagements budgétaires, les 
services et les opérations bancaires ainsi que les impôts et les taxes 
 

4100 GESTION COMPTABLE 

 Documents relatifs à la gestion comptable, à savoir le budget et les registres comptables 

 
 
4110 Budget 

Documents relatifs à la préparation, à lôapprobation, au contrôle et au suivi des prévisions budgétaires et du 
budget 

 
 
4120 Registres comptables et financiers 
 Documents relatifs à la gestion du système comptable 
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4200 GESTION DES ENGAGEMENTS BUDGETAIRES 
 Documents relatifs à la gestion des entrées et des sorties financières telles que les revenus, les dépenses  

et la paie 

 
 
4210 Gestion des revenus 

Documents relatifs au contrôle de la facturation et de la perception des comptes ainsi quôau contr¹le des 
quotes-parts des organismes municipaux 

 
 
4220 Gestion des dépenses 
 Documents relatifs à la gestion des comptes fournisseurs du service de police 
 
 
4230 Gestion de la paie 
 Documents relatifs à lôadministration des traitements et aux avantages sociaux de lôensemble du personnel 
 
 

4300 SERVICES ET OPERATIONS BANCAIRES 
 Documents relatifs à la gestion et au suivi des opérations bancaires ainsi quôaux emprunts bancaires 

 
 
4310 Opérations bancaires 
 Documents relatifs à la gestion des opérations bancaires. 
 
 
4320 Emprunts, placements et garanties 

Documents relatifs à la gestion des emprunts, des placements et des garanties dont les dépôts à terme, les 
marges de crédit et les emprunts hypothécaires 

 
 

4400 IMPOTS ET TAXES 

 Documents relatifs aux opérations liées aux impôts et aux taxes 

 
 
4410 Impôts et taxes fédérales 
 Documents relatifs à la gestion de lôimpôt et des taxes payables par le service de police au gouvernement  

fédéral 
 
 
4420 Impôts et taxes provinciales 

Documents relatifs à la gestion de lôimpôt et des taxes payables par le service de police au gouvernement 
provincial 
 
 

4430 Taxes municipales 
 Documents relatifs à la gestion des taxes payables par le service de police au niveau municipal 

 
 
 

5000 
GESTION DES RESSOURCES MATERIELLES ET DES 
SERVICES 

Cette série regroupe la gestion du matériel, de lôéquipement, des bâtiments et des terrains du service de police. On y 
trouve aussi les documents relatifs à la gestion des véhicules, des uniformes et des accessoires, de même quôaux 
services spécialisés 
 

5100 MATERIEL ET EQUIPEMENT 
 Documents relatifs à la gestion du matériel et de lôéquipement du service de police 
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5110 Fournisseurs 
 Documents relatifs aux fournisseurs de biens matériels et dôéquipement 
 
 
5120 Acquisition et vente 
 Documents relatifs à lôachat et à la vente des biens matériels et de lôéquipement 
 
 
5130 Location et prêt 
 Documents relatifs à la location et au prêt des biens matériels et dôéquipement 
 
 
5140 Entretien et réparation 
 Documents relatifs à lôentretien et à la réparation des biens matériels et de lôéquipement 
 
 
5150 Inventaire 

Documents relatifs à la description, au marquage et à la localisation des biens matériels et de lôéquipement 
 
 

5200 BATIMENTS ET TERRAINS 
 Documents relatifs à la gestion des bâtiments et des installations à caractère permanent (systèmes de  

chauffage et de climatisation, ascenseurs, etc.) qui sôy trouvent, à lôaménagement et à lôentretien des  
aménagements extérieurs (stationnements, terrains, pelouses, jardins, boisés, chemins, pistes et chantiers,  
etc.) de même quôà la sécurité des immeubles 

 
 
5210 Acquisition et cession 
 Documents relatifs à lôachat et à la cession des bâtiments et des terrains 
 
 
5220 Constructions et rénovations 
 Documents relatifs aux transformations majeures et à la construction de bâtiments 
 
 
5230 Aménagement et entretien 

Documents relatifs aux entretiens, aux aménagements et aux rénovations mineures apportés aux bâtiments 
ou aux terrains 

 
 
5240 Location et prêt 

Documents relatifs au bail et à lôentente pour la location et le prêt de bâtiments et de terrains 
 
 
5250 Inventaire 
 Documents relatifs à lôinventaire des bâtiments et des terrains du service de police 
 
 
5260 Sécurité des immeubles 

Documents relatifs au contrôle des clés, des cartes dôaccès, des visites, des horaires dôaccès et aux 
procédures dôévacuation ainsi quôà lôensemble des mesures de sécurité et de protection des immeubles 
occupés par le service de police 

 
 

5300 VEHICULES 

 Documents relatifs à lôacquisition et à lôutilisation des véhicules du service de police 
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5310 Fournisseurs 
 Documents relatifs aux fournisseurs relatifs aux véhicules 
 
Note dôapplication : Voir la règle 5110 du calendrier de conservation. 
 
 
5320 Acquisition et utilisation 
 Documents relatifs à lôachat et à lôutilisation des véhicules du service de police 
 
 
5330 Location et prêt 

Documents relatifs à la location et au prêt des véhicules du service de police ainsi quôà la gestion des accès 
 
 
5340 Entretien et réparation 

Documents relatifs à lôentretien, à la réparation et à lôimmatriculation des véhicules du service de police 
 
 
5350  Inventaire 
 Documents relatifs à la description et au marquage des véhicules 
 
 

5400 UNIFORMES ET ACCESSOIRES (ARMES) 
 Documents relatifs à lôacquisition et à lôutilisation des uniformes et des accessoires tels que les armes du  
 service de police 

 
 
5410 Fournisseurs 
 Documents relatifs aux fournisseurs dôuniformes et dôaccessoires 
 
Note dôapplication : Voir la règle 5110 du calendrier de conservation. 
 
 
5420 Acquisition et utilisation 
 Documents relatifs à lôachat et à lôutilisation des uniformes et des accessoires du service de police 
  

5421 Uniformes et accessoires 
5422 Armes 

 
 
5430 Distribution 

Documents relatifs à la distribution des uniformes et des accessoires au personnel du service de police 
 
 
5440 Entretien et réparation 

Documents relatifs à lôentretien et la réparation des uniformes et des accessoires du service de police 
 
 
5450  Inventaire 
 Documents relatifs à la description et au marquage des uniformes et des accessoires 
 
Note dôapplication : Voir la règle 5350 du calendrier de conservation. 
 
 

5500 SERVICES SPECIALISES  
 Documents relatifs à lôutilisation du matériel spécialisé et des services dôexpertise professionnelle dans le  
 cadre des activités policières 
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5510 Fournisseurs 
 Documents relatifs aux fournisseurs de services matériels et professionnels externes 
 
Note dôapplication : Voir la règle 5110 du calendrier de conservation. 
 
 
5520 Suivi et contrôle 

Documents relatifs à la gestion du suivi et du contrôle des services matériels et professionnels externes du 
service de police 

 
 
 

6000 GESTION DES RESSOURCES INFORMATIONNELLES 
La gestion des ressources informationnelles regroupe la gestion des documents, lôinformatique et la bureautique.  
 

6100 GESTION DES DOCUMENTS 
 Documents relatifs à la gestion des archives et des documents de référence du service de police 

 
 
6110 Gestion des archives 

Documents relatifs à lôimplantation et la mise à jour dôun système de gestion des documents, à la 
classification, au repérage, à la circulation des documents, au calendrier de conservation et à son 
application, au processus dôapprobation et dôélimination de même quôà la diffusion 

 
 
6120 Gestion des documents de référence 

Documents relatifs à la gestion des livres, publications, revues et autre documentation externe servant de 
référence 

 
 
6130 Gestion de formulaires 

Documents relatifs à la rédaction, à la traduction, à la conception de modèles ainsi quôà la gestion des 
formulaires 

 
 

6200 INFORMATIQUE ET BUREAUTIQUE 
 Documents relatifs à la gestion des ressources informatiques et bureautiques du service de police. On y  

trouve les orientations technologiques, le développement, lôexploitation, lôentretien et la sécurité des  
systèmes. 

 
Note dôapplication : la planification se trouve à la rubrique 1410. 
 
6210  Développement de systèmes informatiques 

Documents relatifs à lôévaluation des besoins, à la sélection, à la configuration et à la programmation des 
systèmes informatiques élaborés par ou pour le service de police 

 
 
6220 Entretien des systèmes informatiques et bureautiques et soutien du personnel 

Documents relatifs à lôentretien des systèmes et au soutien du personnel du service de police 
 
 
6230 Sécurité de lôinformation 

Documents relatifs à la planification, à lôorganisation et au contrôle de la sécurité de lôinformation. Ces 
activit®s regroupent la mise en îuvre dôoutils et de mesures pour un accès sécuritaire et confidentiel à 
lôinformation, notamment la sensibilisation en matière de sécurité, la préparation dôun plan de relève, la 
catégorisation de lôinformation et la sauvegarde des systèmes. 
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7000 COMMUNICATIONS ET RELATIONS PUBLIQUES 
Cette série regroupe les documents relatifs aux communications internes et aux relations publiques. On y trouve 
aussi les documents relatifs aux cérémonies officielles et aux activités spéciales, aux publications et à la diffusion. 
 

7100 COMMUNICATIONS INTERNES 
 Documents relatifs aux communications entretenues entre les autorités et le personnel du service de  

police 

 
 
7110 Intranet 

Documents relatifs à la conception de lôintranet, à ses particularités techniques et graphiques, à son 
développement, à sa mise à jour et à sa gestion quotidienne 

 
 
7120 Publication interne 

Documents relatifs à la conception, à la rédaction, à la révision et à la diffusion des publications internes du 
service de police 

 
 

7200 RELATIONS PUBLIQUES 
 Documents relatifs aux communications entretenues entre le personnel du service de police et le public en  

général, les médias et les organismes tels que les associations, les fédérations, les entreprises et les  
organismes gouvernementaux 

 
 
7210 Demandes dôinformation 

Correspondance adressée au service de police par des personnes ou organismes extérieurs qui désirent 
obtenir divers renseignements dôordre général ou spécifique concernant le fonctionnement du service ou la 
nature de ses activités 

 
 
7220 Civilités 

Correspondance reçue ou envoyée concernant des invitations, remerciements, félicitations, vîux, 
condoléances et autres 

 
 
7230 Consultations et sondages 

Documents relatifs aux consultations et sondages auxquels a répondu le service de police ou produits par le 
service de police 

 
 
7240 Plaintes  
 Documents relatifs à la gestion des plaintes contre le service ou un des membres du personnel 
 
 
7250 Relations avec les médias 

Documents relatifs aux relations quôentretient le service de police avec les médias que ce soit dans le cadre 
dôune conférence de presse ou dôune entrevue accordée à un journaliste 

 
 
7260 Relations avec les organismes externes 

Documents relatifs aux relations quôentretient le service de police avec les tribunaux, les cours  municipales, 
les centres de détention, les associations, les clubs, les corporations professionnelles, le gouvernement, les 
organismes publics, les municipalités, la Sûreté du Québec, les Forces armées canadiennes, les organismes 
privés ainsi que les organismes de sports et de loisirs, socioculturels et humanitaires 
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7300 CEREMONIES OFFICIELLES ET ACTIVITES SPECIALES 
Documents relatifs aux activités et aux activités spéciales telles que les cérémonies, les conférences, les  
colloques, les inaugurations, les hommages et les funérailles officielles organisés par ou pour le service de  
police, de même que les honneurs, prix et titres honorifiques qui concernent le service de police. 

 
 
7310 Activités organisées par ou pour le service de police 

Documents relatifs à lôorganisation et à la préparation, à lôinvitation et à la programmation des activités telles 
que les cérémonies, conférences, colloques, inaugurations, hommages, allocutions, discours et funérailles 
officielles 

 
 
7320 Honneurs, prix, marques de reconnaissance et titres honorifiques 

Documents relatifs aux différentes distinctions décernées ou reçues par le service de police, incluant la 
remise de médailles et de plaques notamment pour souligner un acte de bravoure 

 
 
7330 Livre dôor 

Registre utilisé pour souligner la tenue de cérémonies officielles et dôactivités spéciales et dans lequel sont 
consignées les signatures des personnalités reçues et honorées par le service de police 

 
 

7400 PUBLICATION ET DIFFUSION 
 Documents relatifs aux différentes étapes de la réalisation des publications du service de police 

 
 
7410 Productions graphiques et audiovisuelles 
 Documents relatifs aux productions graphiques et audiovisuelles produites par le service de police, 

notamment des livres, dépliants, brochures, affiches et pictogrammes 
 
 
7420 Internet 

Documents relatifs à la gestion dôInternet, dont la création, la mise à jour et le développement du portail Web 
et de lôextranet du service de police. 

 
 
 

8000 OPERATIONS POLICIERES (500 POUR LES SERVICES DE POLICE 

QUI UTILISENT LE GUIDE DE GESTION DES DOCUMENTS MUNICIPAUX) 
Cette série regroupe les documents relatifs aux opérations policières effectuées dans un service de police telles que 
la gendarmerie, les dossiers opérationnels, les enquêtes, les mesures dôurgence, les services de soutien, les 
services auxiliaires et la prévention du crime.  
 

8100 GENDARMERIE 
Documents relatifs à la gendarmerie du service de police concernant la sécurité des réseaux de transport,  
les services dôordre ainsi que lôintervention et lôassistance 

 
 
8110 Sécurité des réseaux de transport 
 Documents relatifs à la sécurité des réseaux de transport 
 

8111 Stationnement et circulation 
Documents relatifs à la gestion des constats, aux vérifications mécaniques, aux vérifications de 
numéros de série des véhicules et à la surveillance par radar 
 
Note dôapplication : les spécifications techniques de lôéquipement se trouvent à la rubrique 5100. 

 
8112  Accident et collision 
 Documents relatifs aux accidents et collisions 
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  Note dôapplication : en cas dôouverture dôun dossier opérationnel, les rapports dôaccident se  

trouvent à la rubrique 8200. 
 
8113 Remorquage, remisage et libération des véhicules 

Documents relatifs au dépannage routier (ex. : remorquage exclusif, etc.), au remisage et à la 
libération des véhicules 

 
8114 Sécurité hors route 

Documents relatifs à la gestion du transport autre que routier tel que les pistes cyclables, les sentiers 
de motoneige et de véhicules tout-terrains (VTT) 

 
8115 Sécurité nautique 
 Documents relatifs aux opérations de sécurité nautique 
 
8116 Transport routier 

Documents relatifs notamment au transport des matières dangereuses, au transport par ambulance, 
au transport scolaire, aux transports en commun, aux routes de camionnage et au transport hors 
norme 

 
 

8120 Services dôordre 
Documents relatifs aux services dôordre du service de police notamment dans les situations telles que les  
manifestations, les élections, les conflits de travail, les tournages cinématographiques ainsi que les  
activités sociales, culturelles et sportives pour lesquelles la présence policière est nécessaire 

 
 

8130 Intervention et assistance 
Documents relatifs aux interventions et à lôassistance dans les cas portant sur les animaux, les décès, les 
arrestations, les disparitions, les fugues et les escortes motorisées. Les documents portant sur les brigadiers 
scolaires se trouvent également dans cette sous-série. 

 
 

8200 DOSSIERS OPERATIONNELS 

Documents relatifs aux événements nécessitant un suivi opérationnel 

 
 

Note: En vertu de la pratique policière 2.1.5 « Calepin de notes », selon le point B.2, une copie des notes qui se 
trouvent dans le calepin est versée au dossier opérationnel. Toujours selon la pratique policière, il est de la 
responsabilité des services de police de déterminer une méthode de conservation de ces calepins ainsi que, le 
cas échéant, le délai de conservation de ces documents. 

 

8210 Dossiers opérationnels ï Mort dôindividus 
Documents relatifs aux dossiers opérationnels portant sur des infractions ayant entraîné la mort dôindividus 

 

 

8220 Dossiers opérationnels ï Agressions sexuelles 
Documents relatifs aux dossiers opérationnels portant sur des infractions dôagressions sexuelles 
 

 

8230 Dossiers opérationnels ¨ lôexception des dossiers comportant  des morts dôindividus et des  
 agressions sexuelles 

Documents relatifs aux dossiers opérationnels portant sur des infractions aux lois fédérales, provinciales ou 
municipales et qui ne se trouvent pas dans les rubriques 8210 et 8220. 

 

 

8300 ENQUETES  

Documents relatifs aux enquêtes indépendantes et à la criminalité initiée. 
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8310 Enquêtes indépendantes 
 Documents relatifs aux enquêtes indépendantes. 

 
 

8320 Criminalité initiée  
Documents relatifs aux enquêtes réalisées à lôinitiative du service de police (sans plainte ou victime) telles 
que les enquêtes sur les réseaux de vente de drogue effectuées par les enquêteurs spécialisés en 
stupéfiants 
 
 

8330 Enquêtes pré-embauche 
Documents relatifs ¨ lôenqu°te interne r®alis®e lors du processus dôembauche  dôun candidat policier. 
 
 

8340 Antécédents judiciaires 
Documents relatifs ¨ la v®rification dôant®c®dents judiciaires effectu®e par le service de police concernant 
des employ®s ou des b®n®voles ainsi que les v®rifications dôantécédents judiciaires régies par des ententes 
telles que celles des centres de la petite enfance 

 
 
 

8400 MESURES DôURGENCE 
Documents relatifs aux mesures dôurgence établies dans le service de police concernant la planification de  
mesures dôurgence et les interventions tactiques et techniques 

 
 

8410 Planification de mesures dôurgence 
Documents relatifs à lôélaboration, à la gestion et à la mise à jour du plan de mesures dôurgence du service 
de police 

 
 

8420 Unités dôintervention spéciale 
Documents relatifs aux unités dôintervention spécialisées utilisées lors dôinterventions tactiques ou  
techniques telles que la plongée sous-marine, les contrôles de foule, les sauvetages, les recherches en forêt, 
les sinistres, les fouilles et les ratissages, les interventions armées, les personnes barricadées et lôassistance 
lors dôévénements majeurs 

 
 

8500 SERVICES DE SOUTIEN 
Documents relatifs aux services de soutien du service de police concernant le renseignement, lôinformation  
policière, le traitement des appels, la surveillance, la détention, lôidentité judicaire et les procédures  
judiciaires 
 

 
 

8510 Renseignement 
Documents relatifs aux renseignements du service de police 

 
 

8511 Renseignement stratégique 
 Documents relatifs aux renseignements stratégiques obtenus par le service de police 

 
8512 Renseignement criminel 

Documents relatifs à lôinformation traitée dans le cadre du renseignement criminel qui provient de  
différentes sources telles que les cartes dôappel, les interceptions, les fiches de renseignements 
criminels contenant des observations effectuées lors de patrouilles, les autres services de police et 
les différentes agences étatiques (revenu, douanes) ainsi que la population. Lôanalyse qui découle 
de lôinformation reçue permettra dôappuyer les autorités policières dans la répression et la prévention 
de la criminalité. 
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8513 Informateurs 
  Documents relatifs aux informateurs du service de police de la ville de même quôaux rapports  

remplis sur les renseignements quôils ont divulgués 
 

 
8520 Information policière 

Documents relatifs ¨ lôinformation policière du service de police 
 

8521 Information criminelle 
 Documents relatifs aux feuillets dôinformation criminelle 

 
8522 Observations et interpellations 
 Documents relatifs aux observations et interpellations effectuées par le service de police 

 
8523 Statistiques des activités policières 

Documents relatifs aux statistiques des événements policiers, aux événements criminels et aux 
événements non criminels 

 
8524 Dossiers des établissements 
 Documents relatifs aux dossiers des établissements licenciés et non licenciés susceptibles de faire  

lôobjet dôune surveillance 
 
8525 Contrôle des activités quotidiennes 
 Documents relatifs au contrôle des activités quotidiennes 
 
8526 Information technique 

Documents relatifs aux enquêtes du service de police concernant les crimes contre la personne et la 
mort dôindividus, les crimes contre la propriété et les biens, les crimes économiques et informatiques, 
la drogue, les lois fédérales et provinciales et les règlements municipaux et les infractions criminelles 
au code de la route 

 
 

8530 Gestion et répartition des appels 
Documents relatifs à la gestion et à la répartition des appels du service de police 

 
8531 Cartes dôappels 

 Documents relatifs aux données intégrées dans la carte dôappel ainsi quôà la documentation 
concernant la codification radio. On y trouve également les renseignements relatifs aux appels reçus 
en provenance du 911. 

 
8532 Bandes sonores des appels 
 Documents relatifs aux bandes sonores des appels du service de police 
 
8533 Registre des événements 
 Documents relatifs aux listes quotidiennes des événements policiers contenant les données de  

référence notamment le type dôévénement, le cas de nature, etc.  
 

 
8540 Surveillance 

Documents relatifs à la surveillance par le service de police non relié à un dossier opérationnel 
  

8541 Physique 
 Documents relatifs à la surveillance physique telle que la filature effectuée par le service de police 
  
8542 Électronique 

Documents relatifs à la surveillance électronique effectuée par le service de police 
 
8543 Cybersurveillance 

Documents relatifs à la cybersurveillance effectuée par le service de police 
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8550 Détention 
Documents relatifs à la détention au service de police, au transport des prévenus et à la surveillance des  
détenus 

 
 

8560 Identité judiciaire 
Documents relatifs à lôidentité judiciaire. 

 
8561 Identification 
  Documents relatifs aux fichiers manuels ou informatisés au regard des empreintes digitales, des  

photos et des particularités physiques des prévenus et des criminels. On y trouve également les 
documents servant à la gestion des casiers judiciaires. 

 
8562 Scène de crime 
 Documents relatifs aux scènes de crime 
 
8563 Expertise spéciale  

 Documents relatifs aux expertises spéciales telles les analyses dôADN et les analyses balistiques 
 
8564 Pièces à convictions et objets trouvés 

 Documents relatifs à la gestion, au traitement, au suivi et au contrôle des pièces à conviction et des 
objets trouvés. On y trouve également les documents relatifs aux ventes à lôencan. 
 

 
8570 Procédures judiciaires 

 Documents relatifs aux procédures judiciaires 
 
8571 Mandats 
 Documents relatifs à lôexécution des mandats dôamener, dôarrestation, dôemprisonnement et aux  

infractions relatives à la sécurité routière 
 

8572 Liaisons 
 Documents relatifs aux liaisons notamment avec le coroner et le service de police 
 
8573 Contrôle des libérations 
 Documents relatifs au contrôle des libérations 
 

 

8600 SERVICES AUXILIAIRES 
 Documents relatifs aux services auxiliaires offerts par le service de police concernant la gestion des  

permis, les alarmes et les antécédents judiciaires  

 
 

8610 Gestion de permis 
 Documents relatifs à lôémission et au contrôle de permis par le service de police notamment les permis de 
 taxis, de remorquage et de regrattier (prêteur sur gages) 
 
 

8620 Gestion des alarmes 
 Documents relatifs à la gestion des alarmes reçues par le service de police et qui sôavèrent non fondées 

 
 

8700 PREVENTION 
Documents relatifs à la prévention effectuée par le service de police concernant les programmes de  
prévention instaurés dans le cadre de la politique ministérielle de police communautaire 
 

 
 

8710 Programme de prévention du crime 
Documents relatifs au programme de prévention élaboré par le service de police 
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8720 Police communautaire 

Documents relatifs à la police communautaire. On y trouve également les documents relatifs à lôaide aux  
victimes dôactes criminels. 
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VI ð CALENDRIER DE CONSERVATION  
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RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

1110 
SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Constitution et signature visuelle 

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

1110 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Constitution et historique 
CODE DE CLASSIFICATION 

1110 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents témoignant de lôexistence juridique, de la mission et de la signature visuelle du service de police 

TYPES DE DOCUMENTS 

Chartes, lettres patentes, armoiries, sceaux, logos et drapeaux 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   999  0  C  

 Secondaire   999  0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 
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RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

1120 
SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Historique  

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

1120 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Constitution et historique 
CODE DE CLASSIFICATION 

1120 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents relatifs à lôhistoire du service de police et aux événements qui ont marqué le cours de son développement 

TYPES DE DOCUMENTS 

Chronologies, publications, rapports, images fixes et en mouvement 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   2  3  C  

 Secondaire   2  0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 
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RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

 
SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Éthique 

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

1210 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Organisation et structure administrative 
CODE DE CLASSIFICATION 

1210 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents relatifs à lôéthique, côest-à-dire à lôensemble des règles de conduite et des principes qui gouvernent les 
fonctions exercées par le personnel du service de police 

TYPES DE DOCUMENTS 

Codes dôéthique et ententes de confidentialité 

 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   999  0  C  

 Secondaire   999  0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 
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RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

1220 
SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Structure administrative 

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

1220 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Organisation et structure administrative 
CODE DE CLASSIFICATION 

1220 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents relatifs à la définition et à lôévolution de la structure administrative du service de police et des mandats de ses 
diverses composantes 

TYPES DE DOCUMENTS 

Organigrammes, études et rapports dôanalyse organisationnelle 

 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   888 R1 0  C  

 Secondaire   888 R1 0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

R1 : Conserver les documents jusquôà leur remplacement par de nouvelles versions ou jusquôà la fin de lôanalyse. 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 
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RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

1230 
SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Attribution des responsabilités et de lôautorité 

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

1230 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Organisation et structure administrative 
CODE DE CLASSIFICATION 

1230 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents relatifs à lôexercice du pouvoir et au partage des responsabilités  

TYPES DE DOCUMENTS 

Délégations de pouvoirs et autorisations de signature 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   999  0  C  

 Secondaire   999  0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 
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RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

1310 
 

SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

État-major 

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

1310 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Comités et réunions administratives 
CODE DE CLASSIFICATION 

1310 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents relatifs à la constitution et à la tenue des réunions de lôétat-major 

 

TYPES DE DOCUMENTS 

Documents constitutifs de lôétat-major, liste des membres, avis de convocation, ordres du jour, procès-verbaux, 
résolutions, documents préparatoires, documents déposés et rapports 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   2  3  T R1 

 Secondaire   2  0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

R1 : Conserver les documents constitutifs de lôétat-major, la liste des membres, les procès-verbaux, les résolutions, les 
documents déposés et les rapports. 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 
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RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

1320 
SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Comités internes et externes 
 

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

1320 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Comités et réunions administratives 
CODE DE CLASSIFICATION 

1320 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents relatifs à la constitution et à la tenue des réunions des comités internes et externes 

TYPES DE DOCUMENTS 

Documents portant sur la constitution des comités, listes des membres, avis de convocation, ordres du jour, procès-
verbaux, résolutions, documents préparatoires, documents déposés et rapports 

 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   2  3  T R1 

 Secondaire   2  0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

R1 : Conserver les documents sur la constitution des comités, la liste des membres, les procès-verbaux, les résolutions, 
les documents déposés et les rapports. 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 
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RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

1330 
 

SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Réunions administratives internes 

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

1330 

PROCESSUS / ACTIVITÉ  

Comités et réunions administratives 
CODE DE CLASSIFICATION 

1330 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents relatifs à la tenue des réunions administratives internes 

TYPES DE DOCUMENTS 

Avis de convocation, ordres du jour, procès-verbaux, documents préparatoires et rapports 

 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   2  0  T R1 

 Secondaire   2  0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

R1 : Conserver les comptes rendus, les documents déposés et les rapports. 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 
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RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

1410 
SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Planification  

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

1410 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Planification et contrôle administratif 
CODE DE CLASSIFICATION 

1411, 1412, 1413 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents relatifs à lôétablissement des priorités et des orientations stratégiques, tactiques et opérationnelles 

TYPES DE DOCUMENTS 

Documents sur les objectifs généraux et spécifiques, plans dôaction et plans de développement 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   2  3  C  

 Secondaire   2  0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 

 
    



 41 

 

RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

1420 
SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Rapports dôactivité 

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

1420 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Planification et contrôle administratif 
CODE DE CLASSIFICATION 

1420 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents relatifs à la compilation et à lôévaluation des différentes activités du service de police 

TYPES DE DOCUMENTS 

Rapports dôactivité périodiques et annuels 

 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   2  0  T R1 

 Secondaire   2  0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

R1 : Conserver les rapports annuels. 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 
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RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

1430 
SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Statistiques sur les activités 

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

1430 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Planification et contrôle administratif 
CODE DE CLASSIFICATION 

1430 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents contenant des données statistiques touchant divers aspects de la gestion et des activités du service de police 

TYPES DE DOCUMENTS 

Statistiques périodiques et annuelles  

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   2  0  T R1 

 Secondaire   2  0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

R1 : Conserver les statistiques annuelles.  

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 
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RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

1440 
SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Politiques, normes et directives 

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

1440 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Planification et contrôle administratif 
CODE DE CLASSIFICATION 

1440 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents élaborés par le service de police dans le but de guider les actions à entreprendre, de fournir les étapes à 
suivre et de préciser les moyens à utiliser pour réaliser les activités nécessaires à lôatteinte des objectifs 

TYPES DE DOCUMENTS 

Politiques, procédures, directives, instructions, méthodes et processus administratifs, guide opérationnel du patrouilleur ou 
de lôenqu°teur 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   999  0  C  

 Secondaire   999  0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 

 
    

 



 44 

 

 

 

RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

1450 
 

SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Vérification interne 

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

1450 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Planification et contrôle administratif 
CODE DE CLASSIFICATION 

1450 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents relatifs au contrôle et à la vérification interne du service de police 

TYPES DE DOCUMENTS 

Rapports et dossiers préparatoires 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   2  5  T R1 

 Secondaire   2  0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

R1 : Conserver les rapports du vérificateur. 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 
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RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

1460 
 

SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Vérification externe 

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

1460 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Planification et contrôle administratif 
CODE DE CLASSIFICATION 

1460 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents relatifs au contrôle et à la vérification externe du service de police 

TYPES DE DOCUMENTS 

Rapports et dossiers préparatoires 

 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   2  5  T R1 

 Secondaire   2  0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

R1 : Conserver les rapports. 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 
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RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

2110 
 

SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Lois, décrets et règlements 

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

2110 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Législation 
CODE DE CLASSIFICATION 

2110, 2120, 2130, 2140 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents relatifs aux législations internationales, canadiennes et québécoises; règlements municipaux ayant des 
répercussions ou une incidence sur le fonctionnement et les activités du service de police 

TYPES DE DOCUMENTS 

Textes législatifs et règlements municipaux 

 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   888 R1 0  D  

 Secondaire   888 R1 0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

R1 : Conserver aussi longtemps que les documents sont en vigueur. 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 
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RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

2210 
SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Jurisprudence 

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

2210 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Affaires juridiques 
CODE DE CLASSIFICATION 

2210 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents relatifs aux décisions des tribunaux qui intéressent ou concernent le service de police 

TYPES DE DOCUMENTS 

Jurisprudence 

 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   888 R1 0  D  

 Secondaire   888 R1 0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

R1 : Conserver aussi longtemps que les documents sont en vigueur. 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 
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RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

2220 

SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Avis juridiques 

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

2220 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Affaires juridiques 
CODE DE CLASSIFICATION 

2220 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents relatifs aux avis juridiques faisant référence à la conduite des affaires du service de police 

TYPES DE DOCUMENTS 

Avis juridiques et correspondance 

 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   888 R1 0  T R2 

 Secondaire   888 R1 0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

R1 : Conserver aussi longtemps que lôavis répond à lôétat actuel du droit. 

R2 : Conserver uniquement les avis juridiques effectués par ou pour le service de police. 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 

 
    



 49 

 

RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

2230 

SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Poursuites judiciaires 

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

2230 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Affaires juridiques 
CODE DE CLASSIFICATION 

2230 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents relatifs aux mises en demeure, aux poursuites judiciaires, aux jugements et aux sentences impliquant le 
service de police 

TYPES DE DOCUMENTS 

Mises en demeure, ordonnances, requêtes, brefs, citations à comparaître, assignations à comparaître, rapports 
dôexpertise, correspondance dôavocats, négociations, jugements et sentences 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES  

Code civil, art. 2924 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   888 R1 10  C  

 Secondaire   888 R1 0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

R1 : Conserver les documents jusquôau règlement ou jusquôà lôexécution de la sentence. 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 
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RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

2240 

SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Ententes et conventions 

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

2240 

PROCESSUS / ACTIVITÉ  

Affaires juridiques 
CODE DE CLASSIFICATION 

2240 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents relatifs à la négociation, à la signature, au renouvellement et à la modification des ententes et des conventions 
du service de police 

TYPES DE DOCUMENTS 

Polices dôassurance, dossiers préparatoires, ententes, conventions et addendas 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES 

REMARQUES GÉNÉRALES 

Pour les contrats relatifs aux biens et services, voir la série 5000. 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   888 R1 6  T R2 

 Secondaire   888 R1 0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

R1 : Conserver aussi longtemps que les documents sont en vigueur. 

R2 : Conserver les ententes et les conventions. 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 
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RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

2250 

SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Réclamations 

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

2250 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Affaires juridiques 
CODE DE CLASSIFICATION 

2250 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents relatifs aux réclamations concernant le service de police 

 

TYPES DE DOCUMENTS 

Formulaires de réclamations 

 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES  

Code civil, art. 2925 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   888 R1 3  D  

 Secondaire   888 R1 0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

R1 : Conserver les documents jusquôà la fin des procédures concernant les réclamations. 

 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 

 
    

 



 52 

 

RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

2260 
SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Accès à lôinformation 

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

2260 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Affaires juridiques 
CODE DE CLASSIFICATION 

2260 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents relatifs à la gestion des demandes dôaccès, à lôaccessibilité des documents et à la gestion des fichiers 
contenant des renseignements personnels 

TYPES DE DOCUMENTS 

Inventaires de fichiers de renseignements personnels, demandes dôaccès et décisions de la Commission dôaccès à 
lôinformation 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   888 R1 2  T R2 

 Secondaire   888 R1 0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

R1 : Conserver les documents jusquôau remplacement par de nouvelles versions pour les inventaires de fichiers de 
renseignements personnels ou jusquôà lôépuisement du recours. 

R2 : Conserver les décisions de la Commission dôaccès à lôinformation. 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 

 
    

 



 53 

 

 

RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

3110 

SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Listes du personnel 

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

3110 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Gestion des effectifs 
CODE DE CLASSIFICATION 

3110 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents relatifs aux listes du personnel du service de police, incluant les listes dôancienneté 

 

TYPES DE DOCUMENTS 

Listes du personnel et listes dôancienneté 

 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   999  0  C  

 Secondaire   999  0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 
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RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

3120 

SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Analyse des besoins en personnel 

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

3120 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Gestion des effectifs 
CODE DE CLASSIFICATION 

3120 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents relatifs à lôanalyse de besoins en personnel et à la création, à lôabolition, à la rétention, à lôattraction et au 
transfert de postes 

TYPES DE DOCUMENTS 

Documents préparatoires, études, analyses et rapports 

 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   2  3  T R1 

 Secondaire   2  0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

R1 : Conserver la version finale des études, analyses et rapports. 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 
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RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

3130 
SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Évaluation des emplois 

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

3130 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Gestion des effectifs 
CODE DE CLASSIFICATION 

3130 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents relatifs à lôévaluation des emplois au sein du service de police 

TYPES DE DOCUMENTS 

Directives, grilles dôévaluation, documents portant sur les critères dôévaluation et guides 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   888 R1 3  T R2 

 Secondaire   888 R1 0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

R1 : Conserver aussi longtemps que les documents sont en vigueur. 

R2 : Conserver les directives et guides dôévaluation élaborés par ou pour le service de police. 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 

 
    



 56 

 

 

RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

3140 
SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Description de tâches 

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

3140 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Gestion des effectifs 
CODE DE CLASSIFICATION 

3140 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents relatifs à la définition des fonctions et des tâches du personnel du service de police selon les diverses 
catégories dôemploi 

TYPES DE DOCUMENTS 

Descriptions de tâches 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   999  0  C  

 Secondaire   999  0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 

 
    

 



 57 

 

RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

3150 

SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Évaluation du rendement du personnel 

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

3150 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Gestion des effectifs 
CODE DE CLASSIFICATION 

3150 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents relatifs à lôévaluation du rendement du personnel du service de police 

TYPES DE DOCUMENTS 

Programmes, guides, outils et listes du personnel à évaluer 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES 

REMARQUES GÉNÉRALES 

Note dôapplication : Les documents relatifs à un employé sont classés à la rubrique 3310 et suivent cette règle. 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   999  5  T R1 

 Secondaire   999  0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

R1 : Conserver le programme et le guide dôévaluation. 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 

 
    

 

 



 58 

 

RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

3160 

SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Égalité en emploi 

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

3160 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Gestion des effectifs 
CODE DE CLASSIFICATION 

3160 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents relatifs au programme dôégalité en emploi et aux accommodements pour le personnel du service de police 

TYPES DE DOCUMENTS 

Programmes, demandes, documentation et rapports 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   999  0  T R1 

 Secondaire   999  0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

R1 : Conserver le programme élaboré par ou pour le service de police. 

 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 

 
    

 



 59 

 

RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

3210 

SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Mouvements de personnel 

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

3210 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Dotation 
CODE DE CLASSIFICATION 

3210 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents relatifs à la gestion des mouvements de personnel au sein du service de police (nomination, promotion, 
mutation, rétrogradation, transfert, affectation temporaire, cessation dôemploi, mise à pied et retraite) 

TYPES DE DOCUMENTS 

Programmes, procédures et avis 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES 

REMARQUES GÉNÉRALES 

Les documents relatifs aux mouvements de chaque membre du personnel sont conservés en exemplaire principal dans le 
dossier personnel du policier ou celui de lôemployé civil, selon le cas. 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   2  3  T R1 

 Secondaire   2  3  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

R1 : Conserver les programmes et les procédures élaborés par ou pour le service de police. 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 

 
    



 60 

 

RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

3220 

SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Recrutement  

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

3220 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Dotation 
CODE DE CLASSIFICATION 

3220 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents relatifs au recrutement du personnel, soit lôaffichage de postes, les offres de service et la sélection du 
personnel du service de police 

TYPES DE DOCUMENTS 

Processus de recrutement, tests, grilles de sélection, descriptions de fonctions, documents sur les critères dôembauche, 
avis de poste vacant, affichages, curriculum vitæ, demandes dôemploi, avis de convocation, résultats des tests, résumés 
dôentrevue et rapports du comité de sélection 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   888 R1 0  T R2 

 Secondaire   888 R1 0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

R1 : Conserver les documents jusquôà lôembauche et aussi longtemps quôune contestation du processus est possible 
selon les dispositions de la convention collective. 

R2 : Conserver les modèles de test élaborés par ou pour le service de police. 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 

 
    



 61 

 

RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

3230 

SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Offres de service 

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

3230 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Dotation 
CODE DE CLASSIFICATION 

3230 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents relatifs aux demandes dôemploi non sollicitées par le service de police 

TYPES DE DOCUMENTS 

Curriculum vitæ et correspondance 

 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   1  0  D  

 Secondaire   1  0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 

 
    

 



 62 

 

RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 
3240 

SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Accueil du personnel 

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

3240 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Dotation 
CODE DE CLASSIFICATION 

3240 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents relatifs ¨ lôaccueil et ¨ lôint®gration du personnel du service de police 

TYPES DE DOCUMENTS 

Guides dôaccueil, politiques, proc®dures dôembauche et dôint®gration du nouveau personnel 

 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   999  3  C  

 Secondaire   999  0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 

 
    

 



 63 

 

 

RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

3311 

SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Dossiers des policiers ï volet administratif 

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

3311 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Gestion des dossiers des employés 
CODE DE CLASSIFICATION 

3311 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Dossier nominatif qui regroupe les documents permettant de suivre le cheminement de la carrière de chaque employé 
policier au sein du service de police 

TYPES DE DOCUMENTS 

Formulaire de demande dôemploi, certificat de naissance, photographies en civil et en uniforme, empreintes digitales, certificat dô®tudes, 
tests ou examens, entrevue, engagement, assermentation, cheminement de carrière, formulaire dôenqu°te, rapport dôappr®ciation, 
rapport dô®valuation, rapport de notation, acte m®ritoire, mesure disciplinaire, résultat de formation, correspondance et formulaire relatifs 
au double-emploi.  

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES 

Règlement sur les archives de la Sûreté du Québec et des corps de police municipaux concernant le personnel policier ï Loi sur la 
police (RLRQ, P-13, r1); Article 4 de la Loi sur la Police; Article 118 de la Loi sur la Police 

REMARQUES GÉNÉRALES 

Respecter les clauses des conventions collectives en ce qui concerne les fiches disciplinaires. Les documents relatifs ¨ lôassiduit® dôun 
policier se retrouvent à la règle 3550. 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   888 R1 0  C  

 Secondaire   888 R1 0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

R1 : Conserver les documents pendant la durée de lôemploi plus 2 ans. 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 

 
    



 64 

 

 

RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

3312 

SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Dossiers des employés civils ï volet administratif 

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

3312 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Gestion des dossiers des employés 
CODE DE CLASSIFICATION 

3312 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Dossier nominatif qui regroupe les documents permettant de suivre le cheminement de la carrière de chaque employé civil 
au sein du service de police 

TYPES DE DOCUMENTS 

Curriculum vitæ, attestations scolaires et professionnelles, documents de classification, contrats dôengagement, niveaux 
de salaire, évaluations de rendement, serments des employés, documents concernant les variations et les diminutions de 
salaire, résultat de formation 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES 

 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   888 R1 0  C  

 Secondaire   888 R1 0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

R1 : Conserver les documents pendant la dur®e de lôemploi plus 2 ans. 

 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 

 
    



 65 

 

 

RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

3313 
SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Dossiers des employés ï volet santé 

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

3313 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Gestion des dossiers des employés 
CODE DE CLASSIFICATION 

3313 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Dossier nominatif qui regroupe les documents permettant de suivre le cheminement médical de chaque employé policier 
ou civil au sein du service de police 

TYPES DE DOCUMENTS 

Rapports m®dicaux, r®sultats dôexamens, documents portant sur le retrait pr®ventif et dossiers dôaccidents de travail 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES  

Règlement sur les archives de la Sûreté du Québec et des corps de police municipaux concernant le personnel policier ï Loi sur la 
police (RLRQ, P-13, r1) 

REMARQUES GÉNÉRALES 

Les conclusions de lôexamen m®dical effectu® lors de lôembauche, le test dôaptitudes physiques (T.A.P.) et les conclusions des rapports 
médicaux pour maladies ou blessures subies en cours de service peuvent être déposées dans le dossier personnel du policier (délai  
3311) en vertu du règlement sur les archives de la Sûreté du Québec de la Loi sur la police. La conclusion consiste à mentionner si 
lôemploy® est apte ou non ¨ reprendre le travail suite à la maladie, ainsi que la durée et la nature des accommodements le cas échéant. 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   888 R1 10  D  

 Secondaire   888 R1 0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

R1 : Conserver les documents jusquôau d®part de lôemploy®. 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 

 
    



 66 

 

 

 

RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

3320 

SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Dossiers des stagiaires et du personnel étudiant 

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

3320 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Gestion des dossiers des employés 
CODE DE CLASSIFICATION 

3320 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Dossier nominatif qui regroupe les documents relatifs au travail étudiant (emploi dôété, contrat à  temps partiel pendant les 
études ou autres) et aux stages effectués au sein du service de police 

TYPES DE DOCUMENTS 

Contrats dôengagement, preuves dôinscription à un programme dôétudes, plans de stage, rapports de stage et fiches 
dôévaluation 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   888 R1 3  D  

 Secondaire   888 R1 3  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

R1 : Conserver les documents pendant la durée du stage. 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 

 
    



 67 

 

 

RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

3410 

SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Syndicats et associations professionnelles 

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

3410 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Relations de travail 
CODE DE CLASSIFICATION 

3410 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents relatifs à la reconnaissance des syndicats, aux demandes dôadhésion, à lôaccréditation, à la cotisation et à 
lôidentification des délégués, de même quôaux libérations syndicales du personnel du service de police 

 

TYPES DE DOCUMENTS 

Certificats dôaccréditation, listes de délégués et demandes dôadhésion 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   888 R1 4  D  

 Secondaire   1  0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

R1 : Conserver les documents pendant un an. Dans le cas des certificats dôaccréditation et de la liste des délégués, 
conserver jusquôau remplacement par de nouvelles versions.  

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 

 
    



 68 

 

 

RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

3420 
SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Convention collective 

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

3420 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Relations de travail 
CODE DE CLASSIFICATION 

3420 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents relatifs à la négociation, à lôapprobation, à lôapplication et à lôinterprétation des différentes conventions 
collectives 

TYPES DE DOCUMENTS 

Conventions collectives et modalités dôapplication, offres patronales et demandes syndicales, comptes rendus de séances 
de négociation et dossiers de presse 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   888 R1 888 R2 T R3 

 Secondaire   888 R1 0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

R1 : Conserver pendant la durée de la convention collective. 

R2 : Conserver les documents pendant les deux conventions subséquentes. 

R3 : Conserver les offres patronales et les demandes syndicales lors des négociations, de même que les conventions 
collectives.  

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 

 
    

 



 69 

 

 

RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

3430 

SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Contrat de travail des non-syndiqués 

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

3430 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Relations de travail 
CODE DE CLASSIFICATION 

3430 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents relatifs aux conditions de travail des cadres et du personnel non syndiqué 

TYPES DE DOCUMENTS 

Contrats de travail 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   888 R1 6  C  

 Secondaire   888 R1 0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

R1 : Conserver les documents pendant la durée du contrat. 

 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 
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RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

3440 
SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Griefs et différends 

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

3440 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Relations de travail  
CODE DE CLASSIFICATION 

3440 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents relatifs aux griefs, appels, sentences arbitrales et différends (incluant les plaintes des non-syndiqués) du 
personnel du service de police 

TYPES DE DOCUMENTS 

Formulaires, règlements, rapports dôaudition, sentences arbitrales et lettres dôentente 

 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   888 R1 10  T R2 

 Secondaire   888 R1 0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

R1 : Conserver jusquôau règlement. 

R2 : Conserver les sentences arbitrales. 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 
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RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

3450 

SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Conflits de travail 

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

3450 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Relations de travail 
CODE DE CLASSIFICATION 

3450 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents relatifs aux conflits de travail, aux moyens de pression, aux grèves, aux lock-out, aux arrêts de travail et au 
plan des services essentiels du personnel du service de police 

TYPES DE DOCUMENTS 

Injonctions, procédures, décisions judiciaires, dossiers de presse et plans des services essentiels 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   888 R1 0  C  

 Secondaire   888 R1 0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

R1 : Conserver les documents jusquôau dénouement ou jusquôà la fin du conflit. 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 
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RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

3510 

SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Assurances collectives 

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

3510 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Conditions de travail 
CODE DE CLASSIFICATION 

3510 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents relatifs à la gestion du programme dôassurances collectives, incluant les assurances vie, salaire, accident et 
maladie 

TYPES DE DOCUMENTS 

Programmes et contrats 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   888 R1 3  D  

 Secondaire   888 R1 0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

R1 : Conserver les documents pendant la durée de contrat ou tant quôil y aura des ayants droit. 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 
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RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

3520 

SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Régime de retraite 

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

3520 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Conditions de travail 
CODE DE CLASSIFICATION 

3520 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents relatifs à la gestion des régimes de retraite du personnel du service de police et aux relations avec les 
organismes responsables de lôadministration de ces régimes 

 

TYPES DE DOCUMENTS 

Programmes, remises mensuelles, dépliants, rapports produits aux organismes responsables de lôadministration des 
régimes de retraite 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   888 R1 6  T R2 

 Secondaire   888 R1 0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

R1 : Conserver les documents pendant la durée du régime ou tant quôil y a des ayants droit. Les rapports et les remises 
mensuelles sont conservés pendant 2 ans. 

R2 : Conserver les rapports produits par les organismes responsables de lôadministration des régimes de retraite. 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 
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RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

3530 

SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Rémunération 

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

3530 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Conditions de travail 
CODE DE CLASSIFICATION 

3530 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents relatifs à la rémunération, aux échelles de salaire, aux allocations, aux primes et aux heures supplémentaires 
des différentes catégories de personnel du service de police. 

TYPES DE DOCUMENTS 

Échelles de salaire ou base de rémunération et rapports sur les augmentations salariales 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   888 R1 5  C  

 Secondaire   888 R1 0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

R1 : Conserver aussi longtemps que les documents sont en vigueur. 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 
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RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

3540 

SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Horaire de travail 

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

3540 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Conditions de travail 
CODE DE CLASSIFICATION 

3540 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents relatifs à la gestion et au contrôle de lôhoraire de travail du personnel du service de police 

TYPES DE DOCUMENTS 

Documents portant sur lôétablissement et les modalités dôapplication des horaires, demandes de modification aux horaires 
de travail, contrôles de lôhoraire variable et documents de saisie 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   2  3  D  

 Secondaire   2  0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 
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RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

3550 

SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Assiduité 

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

3550 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Conditions de travail 
CODE DE CLASSIFICATION 

3550 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents relatifs à la gestion, au suivi et au contrôle de lôassiduité du personnel du service de police 

TYPES DE DOCUMENTS 

Feuilles de présence, cartes de poinçon et fiches dôassiduité 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   2  3  D  

 Secondaire   2  0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 

 
    

 



 77 

 

RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

3610 

SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Déontologie 

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

3610 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Déontologie et discipline 
CODE DE CLASSIFICATION 

3610 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents relatifs à la déontologie policière, soit lôensemble des règles et des principes que doivent respecter les 
professionnels dans lôexercice de leurs fonctions. On y trouve aussi les documents relatifs aux plaintes de citoyens auprès 
du commissaire à la déontologie. 
 

TYPES DE DOCUMENTS 

Plaintes et rapports 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES 

Article 163, Loi sur la police 

R. c. McôNeil, 2009-01-16 ï Jugements de la Cour Suprême du Canada. 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   888 R1 2  C  

 Secondaire   888 R1 0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

R1 : Conserver jusquôau dépôt du rapport. 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 
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RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

3620 
SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Affaires internes  

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

3620 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Déontologie et discipline 
CODE DE CLASSIFICATION 

3620 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents relatifs à une plainte concernant tout manquement ou toute omission à un devoir ou à une obligation 
disciplinaire par un policier ou un employé civil du service de police, incluant les documents dôune plainte relative à la 
conduite dôun policier constituant une infraction au Code criminel 

 

TYPES DE DOCUMENTS 

Plaintes et rapports 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   888 R1 0  C  

 Secondaire   888 R1 0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

R1 : Conserver les documents pendant la durée de lôenquête. 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 
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RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

3630 

SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Discipline 

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

3630 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Déontologie et discipline 
CODE DE CLASSIFICATION 

3630 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents relatifs à lôapplication du règlement sur la discipline interne des membres du corps de police 

TYPES DE DOCUMENTS 

Dossier dôenquêtes, rapport dôenquêtes et avis de sanctions disciplinaires 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES 

R. c. McôNeil, 2009-01-16 ï Jugements de la Cour Suprême du Canada. 

REMARQUES GÉNÉRALES 

Note dôapplication : Les documents relatifs à un employé sont classés à la rubrique 3310 et suivent cette règle. 

 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   888 R1 5  C  

 Secondaire   888 R1 0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

R1 : Conserver les documents jusquô¨ la conclusion de lôenqu°te. 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 
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RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

3710 

SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Prévention 

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

3710 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Santé et sécurité 
CODE DE CLASSIFICATION 

3710 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents relatifs à lôélaboration et au suivi des programmes de prévention en  santé et en sécurité au travail ainsi quô¨ la 
formation en ce sens à lôintention du personnel 

TYPES DE DOCUMENTS 

Documents sur les mesures particulières, programmes de prévention et de formation, rapports dôinspection dôun milieu de 
travail et documents sur les normes dôergonomie 

 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   888 R1 3  T R2 

 Secondaire   888 R1 3  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

R1 : Conserver les documents pendant la durée du programme. 

R2 : Conserver les mesures particulières et les programmes du service de police ainsi que les rapports significatifs. 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 
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RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

3720 

SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Accidents de travail 

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

3720 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Santé et sécurité 
CODE DE CLASSIFICATION 

3720 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents relatifs aux déclarations des accidents de travail et aux relations avec la Commission de la santé et de la 
sécurité du travail (CSST) 
 

TYPES DE DOCUMENTS 

Déclarations, suivis de la CSST, registre des accidents de travail et correspondance 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   2  5  T R1 

 Secondaire   2  0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

R1 : Conserver le registre des accidents de travail. 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 

 
    



 82 

 

RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

3730 

SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Qualité de vie au travail 

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

3730 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Santé et sécurité 
CODE DE CLASSIFICATION 

3730 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents relatifs aux programmes et aux activités se rapportant à lôenvironnement, à la qualité de vie et à la 
reconnaissance des employés du service de police telles que des fêtes, des activités sportives, une chorale, un club social 
ou des activités de bienfaisance 

 

TYPES DE DOCUMENTS 

Programmations dôactivités, listes de participants, journaux internes, règlements du club social, marques de considération 
et photographies 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   2  3  T R1 

 Secondaire   2  0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

R1 : Conserver les documents qui témoignent de lôimplication du service de police. 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 
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RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

3740 

SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Programme dôaide au personnel 

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

3740 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Santé et sécurité 
CODE DE CLASSIFICATION 

3740 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents relatifs aux interventions effectuées dans le cadre du programme dôaide aux employés du service de police 
aux prises avec des problèmes tels que lôalcoolisme, la toxicomanie et la maladie mentale 

TYPES DE DOCUMENTS 

Programmes dôaide élaborés ou non par ou pour le service de police et rapports 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   888 R1 3  T R2 

 Secondaire   888 R1 0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

R1 : Conserver les documents pendant la durée du programme. 

R2 : Conserver les programmes élaborés par ou pour le service de police ainsi que les rapports qui concernent 
spécifiquement le service de police. 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 

 
    

 

 



 84 

 

RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

3810 

SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Programme de formation 

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

3810 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Formation et perfectionnement  
CODE DE CLASSIFICATION 

3810 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents relatifs à la conception et à lôélaboration des programmes de formation et de perfectionnement 

TYPES DE DOCUMENTS 

Programmes 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   888 R1 2  T R2 

 Secondaire   888 R1 0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

RI : Conserver les documents pendant la durée du programme. 

R2 : Conserver les programmes élaborés par ou pour le service de police. 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 

 
    

 



 85 

 

RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

3820 

SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Participation à des activités de formation et de perfectionnement  

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

3820 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Formation et perfectionnement  
CODE DE CLASSIFICATION 

3820 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents relatifs aux activités et aux suivis de formation et de perfectionnement auxquelles participent les employés 
dans un but de développement de compétences telles que des cours, des stages, des colloques, des congrès et des 
séminaires 

TYPES DE DOCUMENTS 

Programmes, rapports de stage et listes des participants, documents indiquant les cours et perfectionnement suivis. 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   2  0  T R1 

 Secondaire   2  0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

R1 : Conserver les rapports de stage. 

 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 

 
    

 



 86 

 

RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

3830 

SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Accompagnement 

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

3830 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Formation et perfectionnement  
CODE DE CLASSIFICATION 

3830 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Dossiers nominatifs qui regroupent les documents relatifs au processus dôaccompagnement répondant à des besoins 
particuliers de développement et dôamélioration des compétences, dôadaptation au poste, de résolution de problèmes 
spécifiques, dôadaptation au changement, de climat de travail, dôattitude personnelle et de comportement 

TYPES DE DOCUMENTS 

Rapports et correspondance 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   888 R1 0  C  

 Secondaire   888 R1 0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

R1 : Conserver jusquôau règlement du problème. 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 

 
    

 



 87 

 

RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

3840 

SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Soutien aux études 

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

3840 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Formation et perfectionnement  
CODE DE CLASSIFICATION 

3840 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents relatifs à la mise en application dôune politique dôautoformation qui apporte un soutien financier aux personnes 
poursuivant des études en dehors de leur temps de travail, et ce, dans le but de favoriser le développement des 
compétences et de la qualification professionnelle.  

TYPES DE DOCUMENTS 

Programme, documentation, rapports 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   888 R1 0  T R2 

 Secondaire   888 R1 0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

R1 : Conserver aussi longtemps que les documents sont en vigueur. 

R2 : Conserver le programme. 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 

 
    

 

 



 88 

 

 

RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

4110 

SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Budget 

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

4110 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Gestion comptable 
CODE DE CLASSIFICATION 

4110 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents relatifs à la préparation, à lôapprobation, au contrôle et au suivi des prévisions budgétaires et du budget 

TYPES DE DOCUMENTS 

Prévisions budgétaires, budgets approuvés et plans de redressement ou dôéquilibre budgétaire 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   2  5  T R1 

 Secondaire   2  0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

R1 : Conserver les budgets approuvés. 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 

 
    

 



 89 

 

 

RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

4120 

SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Registres comptables et financiers 

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

4120 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Gestion comptable 
CODE DE CLASSIFICATION 

4120 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents relatifs à la gestion du système comptable 
 

TYPES DE DOCUMENTS 

Grands livres, livres auxiliaires, écritures de journal, relevés de recettes, relevés de déboursés, registres de chèques émis, 
journaux généraux, registres des comptes débiteurs et registres des obligations 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES 
Loi sur lôadministration fiscale,  RLRQ, chapitre A-6.002, art. 35.1 
Loi de lôimpôt sur le revenu, L.R. C. 1985, ch. 1 (5

e
 suppl.), art. 230 (4) 

 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   1  6  T R1 

 Secondaire   1  0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

R1 : Conserver le grand livre, le registre des obligations et le journal général. 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 

 
    



 90 

 

 

RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

4210 

SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Gestion des revenus 

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

4210 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Gestion des engagements budgétaires 
CODE DE CLASSIFICATION 

4210 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents relatifs au contrôle de la facturation et de la perception des comptes ainsi quôaux quotes-parts des organismes 
municipaux 

TYPES DE DOCUMENTS 

Factures et pièces justificatives 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES  
Loi sur lôadministration fiscale,  RLRQ, chapitre A-6.002, art. 35.1 
Loi de lôimp¹t sur le revenu, L.R. C. 1985, ch. 1 (5

e
 suppl.), art. 230 (4) 

 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   1  6  D  

 Secondaire   1  0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 

 
    

 



 91 

 

 

RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

4220 

SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Gestion des dépenses 

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

4220 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Gestion des engagements budgétaires 
CODE DE CLASSIFICATION 

4220 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents relatifs à la gestion des comptes fournisseurs du service de police 

 

TYPES DE DOCUMENTS 

Factures, demandes de paiement, pièces justificatives (bons de commande, bons de réception, demandes dôachat, 
dossiers comptables des fournisseurs, frais de déplacement, copies de chèque et listes des chèques émis 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES  
Loi sur lôadministration fiscale,  RLRQ, chapitre A-6.002, art. 35.1 
Loi de lôimp¹t sur le revenu, L.R. C. 1985, ch. 1 (5

e
 suppl.), art. 230 (4) 

 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   1  6  D  

 Secondaire   1  0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 

 
    



 92 

 

 

RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

4230 

SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Gestion de la paie 

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

4230 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Gestion des engagements budgétaires 
CODE DE CLASSIFICATION 

4230 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents relatifs à lôadministration des traitements de la paie et des avantages sociaux de lôensemble du personnel 

TYPES DE DOCUMENTS 

Documents de prélèvements sur le salaire (rentes, assurance salaire, saisies de salaire) et de contributions de 
lôemployeur, T4 et relevés 1, relevés de montants forfaitaires et dôassurance emploi, registres et historiques annuels 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES  
Loi sur lôadministration fiscale,  RLRQ, chapitre A-6.002, art. 35.1 
Loi de lôimp¹t sur le revenu, L.R. C. 1985, ch. 1 (5

e
 suppl.), art. 230 (4) 

 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   1  6  T R1 

 Secondaire   1  0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

R1 : Conserver le registre ou lôhistorique annuel pouvant servir à établir des variations et des diminutions salariales. 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 

 
    



 93 

 

 

RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

4310 

SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Opérations bancaires 

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

4310 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Services et opérations bancaires 
CODE DE CLASSIFICATION 

4310 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents relatifs à la gestion des opérations bancaires 

TYPES DE DOCUMENTS 

Chèques, bordereaux de dépôt, états de compte, conciliations bancaires, marges de crédit, cartes de crédit, cartes de 
débit et contrats de services bancaires 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES  
Loi sur lôadministration fiscale,  RLRQ, chapitre A-6.002, art. 35.1 
Loi de lôimp¹t sur le revenu, L.R. C. 1985, ch. 1 (5

e
 suppl.), art. 230 (4) 

 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   1  6  D  

 Secondaire   1  0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 

 
    



 94 

 

 

RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

4320 

SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Emprunts, placements et garanties 

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

4320 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Services et opérations bancaires 
CODE DE CLASSIFICATION 

4320 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents relatifs à la gestion des emprunts, des placements et des garanties, dont les dépôts à terme, les marges de 
crédit et les emprunts hypothécaires 

TYPES DE DOCUMENTS 

Contrats et certificats dôactions et de placement 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES  
Loi sur lôadministration fiscale,  RLRQ, chapitre A-6.002, art. 35.1 
Loi de lôimp¹t sur le revenu, L.R. C. 1985, ch. 1 (5

e
 suppl.), art. 230 (4) 

 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   888 R1 7  D  

 Secondaire   888 R1 0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

R1 : Conserver les documents pendant la durée de lôemprunt ou jusquôà lôencaissement. 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 

 
    



 95 

 

 

RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

4410 

SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Impôts et taxes 

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

4410 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Impôts et taxes 
CODE DE CLASSIFICATION 

4410, 4420, 4430 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents relatifs à la gestion de lôimpôt et des taxes payables par le service de police aux divers paliers de 
gouvernement, incluant la TPS et la TVQ 

TYPES DE DOCUMENTS 

Relevés de taxation, rapports de déclaration ou de récupération des versements de la taxe de vente et de la taxe sur les 
produits et services, remises des taxes et comptes de taxes 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES  
Loi sur lôadministration fiscale,  RLRQ, chapitre A-6.002, art. 35.1 
Loi de lôimp¹t sur le revenu, L.R. C. 1985, ch. 1 (5

e
 suppl.), art. 230 (4) 

 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   1  6  D  

 Secondaire   1  0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 

 
    

 



 96 

 

RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

5110 

SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Fournisseurs 

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

5110 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Matériel et équipement, véhicules, uniformes et accessoires (armes) et services spécialisés 
CODE DE CLASSIFICATION 

5110, 5310, 5410, 5510 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents relatifs aux fournisseurs de biens matériels, dôéquipement et de services professionnels 

TYPES DE DOCUMENTS 

Information sur les personnes et les entreprises, les catalogues de biens et les services offerts 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   888 R1 0  D  

 Secondaire   888 R1 0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

R1 : Conserver aussi longtemps que les documents sont en vigueur.  

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 

 
    

 

 



 97 

 

RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

5120 

SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Acquisition et vente de biens matériels et dôéquipement 

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

5120 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Matériel et équipement 
CODE DE CLASSIFICATION 

5120 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents relatifs à lôachat et à la vente de biens matériels et dôéquipement 

TYPES DE DOCUMENTS 

Appels dôoffres, cahiers des charges, spécifications techniques, soumissions retenues et non retenues, demandes 
dôachat, contrats 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES 

Code civil, art. 2925 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   888 R1 3  T R2 

 Secondaire   888 R1 0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

R1 : Conserver jusquôà la vente du bien mobilier ou de lôéquipement. 

R2 : Conserver les spécifications techniques de lôéquipement spécifique des services de police (exemples : ivressomètres 
et radars). 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 

 
    

 



 98 

 

RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

5130 
SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Location et prêt de biens mat®riels et dôéquipement 

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

5130 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Matériel et équipement 
CODE DE CLASSIFICATION 

5130 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents relatifs à la location et au prêt des biens matériels et de lôéquipement 

TYPES DE DOCUMENTS 

Contrats de location ou de prêt 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES 

Code civil, art. 2925 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   888 R1 3  D  

 Secondaire   888 R1 0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

R1 : Conserver les documents pour la durée de la location ou du prêt. 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 

 
    

 



 99 

 

RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

5140 

SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Entretien et réparation des biens matériels et de lôéquipement 

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

5140 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Matériel et équipement 
CODE DE CLASSIFICATION 

5140 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents relatifs à lôentretien et à la réparation des biens matériels et de lôéquipement 

TYPES DE DOCUMENTS 

Demandes de réparation, contrats dôentretien et garanties 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES 

Code civil, art. 2925 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   888 R1 3  D  

 Secondaire   888 R1 0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

R1 : Conserver les documents pendant la durée du bien. 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 

 
    



 100 

 

 

RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

5150 

SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Inventaire des biens matériels et de lôéquipement 

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

5150 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Matériel et équipement 
CODE DE CLASSIFICATION 

5150 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents relatifs à la description, au marquage et à la localisation des biens matériels et de lôéquipement 

TYPES DE DOCUMENTS 

Listes dôinventaire 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   999  0  D  

 Secondaire   999  0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 

 
    



 101 

 

 

 

RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

5210 

SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Acquisition et cession 

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

5210 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Bâtiments et terrains 
CODE DE CLASSIFICATION 

5210 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents relatifs à lôachat et à la cession de bâtiments et de terrains 

TYPES DE DOCUMENTS 

Titres de propriété, offres dôachat, certificats dôarpentage, plans et devis, soumissions retenues et non retenues, 
évaluations foncières et servitudes 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES  

Code civil, art. 2917 et 2922 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   888 R1 10  T R2 

 Secondaire   888 R1 0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

R1 : Conserver les documents jusquôà la cession du bien. 

R2 : Conserver les titres de propriété, les certificats dôarpentage, les plans et devis, les soumissions retenues, les 
évaluations foncières et les servitudes. 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 

 
    



 102 

 

 

RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

5220 

SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Constructions et rénovations  

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

5220 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Bâtiments et terrains 
CODE DE CLASSIFICATION 

5220 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents relatifs aux transformations majeures et à la construction de bâtiments 

TYPES DE DOCUMENTS 

Appels dôoffres, soumissions, cahiers des charges, permis de construction, contrats, plans, devis et certificats dôarpenteur 
et dôarchitecte 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES  

Code civil, art. 2118 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   888 R1 10  T R2 

 Secondaire   888 R1 0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

R1 : Conserver pendant la durée des travaux. 

R2 : Conserver les contrats de construction, les plans et devis tels que construits ou modifiés, les soumissions retenues, 
les cahiers des charges et les certificats dôarpenteur et dôarchitecte. 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 

 
    

 



 103 

 

RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

5230 

SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Aménagement et entretien des bâtiments et des terrains 

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

5230 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Bâtiments et terrains 
CODE DE CLASSIFICATION 

5230 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents relatifs aux travaux dôentretien, aux aménagements et aux rénovations mineures apportés aux bâtiments ou 
aux terrains 

TYPES DE DOCUMENTS 

Demandes dôachat, soumissions, contrats et garanties 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   888 R1 2  D  

 Secondaire   888 R1 0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

R1 : Conserver jusquôà la fin des travaux. 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 

 
    

 

 



 104 

 

 

RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

5240 

SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Location et prêt de bâtiments et de terrains 

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

5240 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Bâtiments et terrains 
CODE DE CLASSIFICATION 

5240 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents relatifs au bail et à lôentente pour la location et le prêt de bâtiments et de terrains 

TYPES DE DOCUMENTS 

Contrats de location et correspondance 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES  

Code civil, art.2925 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   888 R1 3  D  

 Secondaire   888 R1 0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

R1 : Conserver pendant la durée du contrat ou du bail. 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 

 
    

 



 105 

 

RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

5250 

SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Inventaire des bâtiments et des terrains 

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

5250 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Bâtiments et terrains 
CODE DE CLASSIFICATION 

5250 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents relatifs à lôinventaire des bâtiments et des terrains du service de police 

TYPES DE DOCUMENTS 

Inventaires des terrains et des bâtiments et plans des bâtiments 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   999  0  C  

 Secondaire   999  0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 

 
    

 

 

 



 106 

 

RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

5260 

SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Sécurité des immeubles 

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

5260 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Bâtiments et terrains 
CODE DE CLASSIFICATION 

5260 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents relatifs au contrôle des clés, des cartes dôaccès, des visites, des horaires dôaccès et aux procédures 
dôévacuation ainsi quôà lôensemble des mesures de sécurité et de protection des immeubles occupés par le service de 
police 
 

TYPES DE DOCUMENTS 

Plans de mesures dôurgence, plans dôévacuation, documents sur les exercices dô®vacuation et sur la prévention du vol 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   999  0  T R1 

 Secondaire   999  0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

R1 : Conserver le plan des mesures dôurgence. 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 

 
    

 



 107 

 

RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

5320 
SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Acquisition et utilisation des véhicules 

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

5320 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Véhicules 
CODE DE CLASSIFICATION 

5320 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents relatifs à lôachat et à lôutilisation des véhicules du service de police 

TYPES DE DOCUMENTS 

Appels dôoffres, cahiers des charges, spécifications techniques, soumissions retenues et non retenues, demandes dôachat 
et contrats 

 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES 

Code civil, art. 2925 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   888 R1 3  D  

 Secondaire   888 R1 0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

R1 : Conserver jusquôau retrait du véhicule du parc automobile du service de police. 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 

 
    

 



 108 

 

RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

5330 
SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Location et prêt des véhicules 

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

5330 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Véhicules 
CODE DE CLASSIFICATION 

5330 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents relatifs à la location et au prêt des véhicules de même quôà la gestion des accès 

TYPES DE DOCUMENTS 

Contrôles dôaccès, prêts et réservations 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES 

Code civil, art. 2925 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   888 R1 3  D  

 Secondaire   888 R1 0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

R1 : Conserver jusquôà lô®limination du bien. 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 

 
    

 



 109 

 

RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

5340 
SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Entretien et réparation des véhicules 

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

5340 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Véhicules 
CODE DE CLASSIFICATION 

5340 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents relatifs à lôentretien, à la réparation et à lôimmatriculation des véhicules du service de police 

TYPES DE DOCUMENTS 

Demandes de réparation, contrats dôentretien et garanties 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES 

Code civil, art. 2925 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   888 R1 3  D  

 Secondaire   888 R1 0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

RI : Durée du bien. 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 

 
    

 

 



 110 

 

RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

5350 

SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Inventaire  

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

5350 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Véhicules, uniformes et accessoires (armes) 
CODE DE CLASSIFICATION 

5350, 5450 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents relatifs à la description et au marquage des véhicules 

TYPES DE DOCUMENTS 

Listes dôinventaire 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   999  0  D  

 Secondaire   999  0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 

 
    

 

 



 111 

 

RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

5421 
SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Acquisition et utilisation des uniformes et des accessoires (autres que les armes) 

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

5421 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Uniformes et accessoires 
CODE DE CLASSIFICATION 

5421 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents relatifs à lôachat et à lôutilisation des uniformes et des accessoires, excluant les armes, du service de police 

TYPES DE DOCUMENTS 

Appels dôoffres, cahiers des charges, spécifications techniques, soumissions retenues et non retenues, demandes dôachat 
et contrats 

 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES 

Code civil, art. 2925 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   888 R1 3  D  

 Secondaire   888 R1 0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

R1 : Conserver les documents pendant la durée de vie du bien. 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 

 
    

 



 112 

 

RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

5422 
SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Acquisition et utilisation des armes 

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

5422 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Uniformes et accessoires (armes) 
CODE DE CLASSIFICATION 

5422 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents relatifs à lôachat, ¨ lôentreposage et à lôutilisation des armes (incluant le pistolet à décharge électrique Taser) 
du service de police 

TYPES DE DOCUMENTS 

Appels dôoffres, cahiers des charges, spécifications techniques, soumissions retenues et non retenues, demandes 
dôachat, contrats et devis 

 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES 

Code civil, art. 2925 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   888 R1 3  T R2 

 Secondaire   888 R1 0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

R1 : Conserver les documents pendant la durée de vie du bien. 

R2 : Conserver les devis, les contrats et les spécifications techniques. 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 

 
    

 



 113 

 

 

RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

5430 
SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Distribution 

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

5430 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Uniformes et accessoires (armes) 
CODE DE CLASSIFICATION 

5430 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents relatifs à la distribution des uniformes et des accessoires au personnel du service de police 

TYPES DE DOCUMENTS 

Demandes de distribution et rapports 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   2  0  D  

 Secondaire   2  0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 

 
    



 114 

 

 

RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

5440 
SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Entretien et réparation  

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

5440 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Uniformes et accessoires (armes) 
CODE DE CLASSIFICATION 

5440 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents relatifs à lôentretien et à la réparation des uniformes et des accessoires du service de police 

TYPES DE DOCUMENTS 

Demandes de réparation et contrats dôentretien 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   888 R1 0  D  

 Secondaire   888 R1 0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

RI : Conserver les documents pendant la durée du bien. 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 
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RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

5520 
SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Suivi et contrôle 

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

5520 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Services spécialisés 
CODE DE CLASSIFICATION 

5520 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents relatifs à la gestion du suivi et du contrôle des services matériels et professionnels externes du service de 
police 
 

TYPES DE DOCUMENTS 

Rapports 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   3  0  D  

 Secondaire   3  0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 
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RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

6110 

SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Gestion des archives 

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

6110 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Gestion des documents  
CODE DE CLASSIFICATION 

6110 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents relatifs à lôimplantation et à la mise à jour dôun système de gestion des documents, à la classification, au 
repérage, à la circulation des documents, au calendrier de conservation et à son application, au processus dôapprobation 
et dôélimination ainsi quôà la diffusion 

TYPES DE DOCUMENTS 

Études, analyses, rapports, plans de classification, calendriers de conservation approuvés et leurs modifications, listes de 
classement et instruments de recherche 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   888 R1 5  T R2 

 Secondaire   888 R1 0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

R1 : Conserver aussi longtemps que les documents sont en vigueur. 

R2 : Conserver les études, les analyses, les rapports, le plan de classification, le calendrier de conservation approuvé et 
ses modifications et les instruments de recherche. 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 
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RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

6120 
SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Gestion des documents de référence 

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

6120 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Gestion des documents  
CODE DE CLASSIFICATION 

6120 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents relatifs à la gestion des livres, publications, revues et autre documentation externe servant de référence 

TYPES DE DOCUMENTS 

Publications et documentation générale 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES 

REMARQUES GÉNÉRALES 

Ces documents ne constituent pas des archives au sens de la Loi sur les archives, mais ils sont nécessaires à 
lôadministration du service de police; on doit les éliminer dès que lôinformation quôils contiennent nôest plus utile ou 
pertinente. 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   888 R1 0  D  

 Secondaire   888 R1 0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

R1 : Conserver les documents aussi longtemps quôils sont utiles. 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 
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RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

6130 

SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Gestion de formulaires 

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

6130 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Planification et contrôle administratif 
CODE DE CLASSIFICATION 

1450 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents relatifs à la rédaction, à la traduction et à la conception de modèles ainsi quôà la gestion des formulaires 

TYPES DE DOCUMENTS 

Formulaires 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   888 R1 0  D  

 Secondaire   888 R1 0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

R1 : Conserver les documents aussi longtemps quôils sont utiles ou jusquôà leur remplacement par de nouvelles versions. 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 
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RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

6210 

SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Développement de systèmes informatiques 

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

6210 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Informatique et bureautique 
CODE DE CLASSIFICATION 

6210 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents relatifs à lôévaluation des besoins, à la sélection, à la configuration et à la programmation des systèmes 
informatiques élaborés par ou pour le service de police 

TYPES DE DOCUMENTS 

Analyses préliminaires, analyses fonctionnelles et documentation du système 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   888 R1 3  T R2 

 Secondaire   888 R1 0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

R1 : Conserver les documents aussi longtemps que le système est en vigueur. 

R2 : Conserver les documents afférents aux logiciels ou aux systèmes informatiques élaborés par ou pour le service de 
police ainsi que les documents afférents aux systèmes dont les données sont conservées en permanence. 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 
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RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

6220 
SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Entretien et soutien des systèmes informatiques et de la bureautique 

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

6220 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Informatique et bureautique 
CODE DE CLASSIFICATION 

6220 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents relatifs à lôentretien des systèmes et au soutien apporté au personnel du service de police 

TYPES DE DOCUMENTS 

Demandes de soutien, demandes dôentretien et listes dôutilisateurs 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   2  0  D  

 Secondaire   2  0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 
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RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

6230 
SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Sécurité de lôinformation 

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

6230 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Informatique et bureautique 
CODE DE CLASSIFICATION 

6230 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents relatifs à la planification, à lôorganisation et au contrôle de la sécurité de lôinformation. Ces activités regroupent 
la mise en îuvre dôoutils et de mesures pour un accès sécuritaire et confidentiel à lôinformation, notamment la 
sensibilisation en matière de sécurité, la préparation dôun plan de relève, la catégorisation de lôinformation et la 
sauvegarde des systèmes. 

TYPES DE DOCUMENTS 

Plans de relève des systèmes informatiques, procédures de prise de copies, rapports et études 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   888 R1 0  C  

 Secondaire   888 R1 0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

R1 : Conserver aussi longtemps que les documents sont en vigueur. 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 
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RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

7110 
SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Intranet 

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

7110 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Communications internes 
CODE DE CLASSIFICATION 

7110 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents relatifs à la conception de lôintranet, à ses particularités techniques et graphiques, à son développement, à sa 
mise à jour et à sa gestion quotidienne 

TYPES DE DOCUMENTS 

Dossiers de création, pages de présentation, menus, textes dôinformation, images, documents audiovisuels intégrés, listes 
des hyperliens, documents de mise à jour et de développement et commentaires reçus 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   888 R1 0  T R2 

 Secondaire   888 R1 0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

R1 : Jusquôà la refonte majeure de lôintranet. 

R2 : Conserver les documents qui témoignent de la création et de lôévolution de la structure et des éléments majeurs de 
lôintranet et conserver un portrait annuel de lôintranet sous forme numérique. 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 
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RÈGLE DE CONSERVATION 
Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1, art. 8, 9 et 35) 

 
 
TRANSACTION : 
 
AJOUT                 Ǐ 
MODIFICATION   Ǐ 
SUPPRESSION   Ǐ 
 

N
O

 DU CALENDRIER N
O

 DE LA DEMANDE N
O

 DE LA RÈGLE 

7120 

SCEAU DE BANQ 

NOM DE LôORGANISME 

 

DESCRIPTION 

TITRE 

Publication interne 

RECUEIL 

SP-2015 

N
O

 DE LA RÈGLE 

7120 

PROCESSUS / ACTIVITÉ 

Communications internes 
CODE DE CLASSIFICATION 

7120 

NOM DE LôUNITÉ ADMINISTRATIVE DÉTENTRICE DU DOSSIER PRINCIPAL 

 

DESCRIPTION ET UTILISATION 

Documents relatifs à la conception, à la rédaction, à la révision et à la diffusion des publications internes du service de 
police 
 

TYPES DE DOCUMENTS 

Versions préliminaires et versions finales des livres, dépliants, brochures et  affiches 

 

  Ǐ DOCUMENTS ESSENTIELS     Ǐ DOCUMENTS CONFIDENTIELS 

RÉFÉRENCES JURIDIQUES 

REMARQUES GÉNÉRALES 

 

DÉLAI DE CONSERVATION 

NUMÉROTATION  EXEMPLAIRE 
SUPPORTS DE 

CONSERVATION 

PÉRIODE DôUTILISATION DES DOCUMENTS DISPOSITION 

Actif Semi-actif Inactif 

 Principal   2 R1 3  T R2 

 Secondaire   2 R1 0  D  

REMARQUES RELATIVES AU DÉLAI DE CONSERVATION 

R1 : Conserver les documents pendant 2 ans ou tant que les publications sont en vigueur. 

R2 : Conserver le prêt-à-photographier et un exemplaire des versions finales ou officielles des publications (livres, 
dépliants, brochures et affiches). 

Ǐ GRILLE DôÉCHANTILLONNAGE  « NOM DU DOCUMENT » 

 
    


















































































































































